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CauOSiQUE. ■ 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE LIMOGES (chambres réunies). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tixier Lachassagne, premier président. 

Audiences des 14, 15, 16 et 17 janvier. 

QUESTION DU MARIAGE DES PRÊTRES. 

La Cour royale de Limoges a été appelée de nouveau 

s statuer
 sur

 la question du mariage des prêtres. Quelques 

tours avant les vacances il était intervenu sur cette af-

faire un arrêt de partage ; nous avons rendu compte de 

ces
 premiers débats. 

Pour vider le partage, tous les magistrats qui n'avaient 

cas connu de l'affaire la première fois avaient été appelés; 

la Cour était composée de vingt-cinq membres. 

M. le procureur-général Dumont-St-Priest occupe le 

siège du ministère public. 

M" Léclanchure et Frichon doivent plaider pour le 

sieur Vignard. 

Ou remarque dans l'enceinte plusieurs ecclésiastiques. 

Derrière Me Léclanchure sont placés deux ministres pro-

testai». 
Le sieur Vignaud, qui demande à contracter mariage, 

n'est pas présent. 

M. le procureur-général, qui soutient l'appel, prend la 

parole le premier. Nous donnerons aussi complètement 

qu'il nous est possible de le faire, son réquisitoire, im-

portant et par la question qu'il traite, et qui se rattache à 

de si graves intérêts, et par les documens nombreux et 

nouveaux fruit de laborieuses recherches. 

Après un exorde brillant, où il recherche les causes qui, 

dans une semblable question, peuvent partager les es-

prits, M. le procureur-général commence ainsi l'exposé 

des faits : 

Jacques Vignaud, né à Rançon, le 18 octobre 1802, 

d'une famille dont le chef était tailleur de pierre, suivit 

d'abord la profession de son père; mais à l'âge de dix-huit à 

dix-neuf ans, il annonça l'intention d'entrer dans l'état ecclé-

siastique, et fut à ce titre admis à peu près gratuitement dans 

les petits séminaires de Limoges et du Dorât. 

Admis au grand séminaire de Limoges en 1828, pour y fai-

re ses études théologiques, la régularité constante de sa con-

duite, jointe à des connaissances qui parurent suffisantes, le fit 

admettre successivement à tous les ordres. Enfin, le 11 mars 

1832, à l'âge de près de trente ans, après douze ans d'épreu-

ves, il fut ordonné prêtre. 

Attaché comme vicaire à la paroisse de Sainte-Marie à Li-

moges, aussitôt après son élévation au sacerdoce, le sieur Vi-

gnaud ne donna d'abord aucun sujet gravede mécontentement. 

Seulement des manières peu conformes à son état, et quelques 

liaisons peu convenables portèrent il. le curé de Sainte-Marie 

à solliciter le changement de son nouveau vicaire, qui fut nom-

mé desservant de la commune de Lacroix, arrondissement de 

Bellac, à la fin du mois d'août 1832. 

Soustrait à la surveillance et aux conseils de ses supérieurs, 

Jacques Vignaud tomba bientôt dans des écarts qui compro-

mirent son caractère. Ses désordres. furent signalés à M. l'évêque 

de Limoges, qui était décidé à le suspendre de ses fonctions, 

lorsque le sieur Vignaud les abandonna volontairement et 

quitta le costume ecclésiastique qu'il n'a plus repris. 

Le jugement dont est appel constate l'aveu de Vignaud lui-

même, que c'est au confessionnal el en abusant de ses fonc-

tions qu'il a séduit la jeune fille nommée Madeleine Bertrand, 

qu'il veut épouser aujourd'hui. Leurs relations, qui ont duré 

plusieurs années, et qui ont, disent-ils, donné naissance à des 

enfans, n'ont d'abord été connues que de leurs voisins. Mais 

le sieur Vignaud s'enhardissant progressivement, a voulu 

donner à ces liaisons une grande publicité par un projet de 

mariage. 

En 1845 ont eu lieu les publications préliminaires du ma-

riage entre lui et Madeleine Bertrand. Observons à la louange 

de votre ressort, Messieurs, que partout ailleurs que dans une 

partie de l'arrondissement de Bellac, où depuis quelques années 

les notions religieuses sont tombées dans une étrange confu-

sion; où une portion de la population, après avoir avoir ap-

pelé des prêtres de la prétendue église française, affecte main-

tenant un protestantisme que nous voudrions pouvoir croire 

sérieux; partout ailleurs, disons-nous, il ne se fût pas ren-

contré un maire qui se fût associé aux desseins du sieur Vi-

gnaud, sans y être autorisé par un arrêt. 

. Cependant le maire de Lacroix était prêt â célébrer le ma-

riage de Jacques Vignaud avec Madeleine Bertrand, lorsque M. 
e Procureur du Roi dut intervenir pour- rappeler cet officier 

?iU"- au sem ' ment de sa dignité et de ses devoirs. Le 19 mai 
io*o, il fit signifier un acte d'opposition tant au maire qu'au 

sieur Vignaud et à la demoiselle Bertrand. Le 18 mai, une as-

signation fut donnée à la refuête de ces derniers à M. le pro-

n".',eur du Roi et au maire de Lacroix devant le Tribunal de 

ellac e" main-levée de l'opposition. Le 2G juin est intervenu 
111 jugement qui déclare l'opposition régulière et recevable en 

•a forme, mais au fond la déclare mal fondée. 

Le Iribunal flétrit en ternies énergiques la conduite du 

' '®ut , v ignaud, déclare le mariage du prêtre contraire à l'hon-

j,*telé Publique, mais se croit désarmé de tout moyen légal de 

mpêcher, et déplore profondément l'impuissance où le lé-

gislateur imprévoyant l'a laissé. 

tes regrets qu'il exprime, celte censure qu'il exerce, ne sont 

Pas particuliers au Tribunal de Bellac. Tous ceux qui, comme 

i, se croient forcés d'admettre le même système, partagent 

s sentimens et cette unanimité rend d'autant plus étrange 

. Plus incroyable l'incurie du législateur qui aurait laissé 

ans les lois une lacune aussi funeste, 

De» J a<Pn 184î5, M - le procureur du Roi a interjeté appel, 

son ' Ce ma S ls 'rat avait lait notifier au maire de Lacroix 

I a T?k ?n u ' aPPeler> avec défense d'exécuter le jugement, 

une f "i
118 ' co,nme vous venez de le voir, Messieurs, a rejeté 

« nn de non-reeevoir opposée par le sieur Vignaud, et tirée 

Pour i qualité dans la personne du procureur du Roi, 

sa* es i
 f

r °PP0slll0n à son mariage. Les intimés ont fait 

l>i<Mi i • •"" appel lncido,u qui ne saurait se soutenir. Le 
au'i,». ^ , 'Wd est évident aussi n'en dirons-nous 
1" "u mot. 

Le ministère public est le gardien des lois qui touchent à 

l'ordre public. De ce nombre sont les lois sur le mariage. Qui 

veut la fin, veut les moyens. Pour faire respecter les disposi-

tions qui, dans certains cas, prohibent le mariage, il faut au 

ministère public un droit d'action et d'opposition. L'article 

-16 de la loi du 20 avril 1810 le lui donne. Mieux vaut préve-

nir un mal que d'attendre qu'il soit consommé, et de deman-

der après une réparation qui ne peut plus être entière. Les dis-

positionsduCodecivil, quantau droit d'opposition qui com pète 

au procureurdu Roi, ne sont qu'indicatives, et non limitatives; 

autrement il s'ensuivrait des conséquences révoltantes ; ainsi 

des publications de mariage seraient faites entre un père et sa 

fille, et, dans le système du sieur Vignaud, le procureur du 

Roi resterait témoin impassible de cette union, sauf à en de-

mander la nullité après l'accomplissement de l'inceste. Ce se-

rait évidemment absurde. Nous n'en dirons pas davantage sur 

l'appel incident. 

Au fond, voyons si le Concordat permet le mariage du prêtre 

catholique qui renonce à l'exercice de ses fonctions sacerdo-

tales. 

Les préjugés dont nous nous plaignions en commençant, et 

qui s'opposent, en France, à la saine entente du Concordat, 

sont de plusieurs sortes. Nous ne parlons pas de ceux qui nais-

sent du scepticisme, de l'incrédulité, des rivalités et des haines 

de sectes ; ils sont étrangers à cette enceinte, et hors du do-

maine de notre discussion : nous ne parlons que de ceux qui 

se rattachent à la question qui nous occupe. 

Ces préjugés consistent dans l'idée adoptée sans examen par 

beaucoup de personnes, que le Concordat n'a eu pour objet 

que de rétablir, de protéger, ou simplement de tolérer l'exer-

cice du culte catholique dans l'intérieur des églises, en lais-

sant le gouvernement étranger à tout ce qui concerne la disci-

pline ecclésiastique, le dogme, les articles de foi, les pratiques 

du culte, les conditions de l'ordination du prêtre, l'application 

des règles contenues dans les canons délibérés par les conciles. 

Ils consistent pour d'autres à croire que le Concordat fut une 

concession exagérée à l'ultramontanisme, et que son exécution 

entière porterait atteinte aux principes essentiels conquis par 

'a révolution, de la séparation et de l'indépendance du pouvoir 

civil d avec le pouvoir religieux, de la liberté de conscience et 

de l'égalité des cultes devant la loi. Ils consistent encore pour 

quelques autres à supposer que le Concordat étant un traité 

diplomatique avec un souverain étranger, ne saurait avoir la 

même puissance que nos lois civiles et politiques, et qu'en cas 

de conflit apparent ou réel, la loi ordinaire doit nécessaire-

ment prédominer. Ils consistent enfin à supposer que la révo-

lution de juillet et la Charte qu'elle nous a donnée, ont dû mo-

difier en beaucoup de points le Concordat. 

De ces assertions propagées et accueillies avec légèreté, on 

conclut que le gouvernement n'a rien à voir au mariage des 

prêtres, qui ne sont en cela justiciables que de la juridiction 

purement spirituelle de l'Eglise. 

Ce sont là autant d'erreurs. La convention passée le 23 fri-

maire an IX, entre le premier consul, représentant la France, 

et le pape, est un acte qui participe de la nature des traités 

diplomatiques; mais réunie aux articles organiques du 18 ger-

minal an X, qui en sont le complément, elle a été votée par le 

Corps législatif. En sorte qu'entre la France et le pape elle est 

un contrat que chaque partie est tenue d'exécuter loyalement, 

et que, pour la France elle-même, elle est une loi ayant le mê-

me caractère et la même autorité que toutes les autres. 

Cette loi, sous le nom de Concordat, n'est pas seulement une 

loi de tolérance, de protection et de simple surveillance de la 

religion catholique; on peut la qualifier de Charte constitu-

tionnelle du catholicisme en France, qui rétablit l'église galli-

cane parmi nous, avec les règles, les libertés et les usages qui 

la constituaient avant 1789, toutefois en subordonnant toute 

son organisation à deux principes fondamentaux, l'un qui con-

sacre la liberté de conscience, l'autre qui soumet en tout l'E-

glise au pouvoir de l'Etat. 

Un grand historien de nos jours a expliqué ainsi le but du 

Concordat (M. Thiers, Histoire du Consulat et de l'Empire, 

t. III, p. 196) : 
« La Révolution, comme nous l'avons déjà dit bien des fois, 

avait dépassé le but en beaucoup de choses. La ramener en 

arrière, quant à ces choses seulement , et pas plus en deçà 

qu'au delà du but, était une réaction légitime, salutaire, que le 

premier consul avait entreprise, et qu'alors il rendait admi-

rable par la sagesse et l'habileté des moyens qu'il y employait. 

» La religion était évidemment une des choses à l'égard des-

quelles la révolution avait dépassé toutes les bornes justes et 

raisonnables; nulle part il n'y avait autant à réparer. » 

Quiconque médite sérieusement le Concordat, reste frappé 

d'admiration, en voyant avec quelle profondeur de sagesse et 

d'habileté la religion catholique est relevée en France, dans 

des proportions qui lui conservent ce qu'elle a de grand, de 

respectable et de saint, en l'harmonisant avec les libertés pu-

bliques, précieuses conquêtes de l'esprit humain. 

Mais, pour atteindre ce but, il ne suffisait pas de quelques 

dispositions incomplètes ou incohérentes : il fallait un Code 

entier, qui ne laissât aucune partie du monument majestueux 

qu'on élevait livrée sans défense à l'arbitraire ou à l'esprit 

d'envahissement, de désordre. Aussi tout est prévu dans ce 

Code, soit formellement, soit virtuellement, et d'une manière 

évidente, sur le célibat des prêtres, comme sur tous les points 

importans de l'institution du clergé. 

Nous devons nous borner à signaler à la Cour les disposi-

tions qui s'appliquent plus directement à cette affaire. Ce sont 

celles qui rattachent le nouvel ordre de choses politique et re-

ligieux au passé, en ordonnant l'exécution des anciens usages, 

des libertés de l'Eglise gallicane et des canons reçus en Fran-

ce, notamment en ce qui touche les conditions constitutives 

du prêtre, 
Le gouvernement commence par reconnaître que la religion 

catholique, apostolique et romaine, est la religion de la gran-

de majorité des Français. Sa Sainteté reconnaît également que 

cette même religion a retiré et attend encore en ce moment le 

plus grand bien et le plus grand éclat du rétablissement du 

culte catholique en France et de la profession particulière 

qu'en font les consuls de la république. 

En conséquence.... etc. 
Il ne s'agit pas, comme on voit, d'une religion nouvelle, m 

d'un culte catholique modifié, mais de la religion déjà établie 

en France depuis des siècles. « La religion catholique, aposto-

lique et romaine, est-il dit (art. 1"), sera librement exercée 

en France; son culte sera public. » On entend bien par ces 

mots la religion telle qu'elle était pratiquée avant la révolu-

tion. , i j 
Après d'importantes dispositions sur le mode de nomina-

tion et d'institution des évèques et des curés, le serment qu'ils 

doivent prêter, le traitement qui leur est assuré, la nouvelle 

circonscription des diocèses, la suppression de toute juridic-

tion épiscopale, l'interdiction formelle aux archevêques et 

évèques d'établir dans leurs diocèses d'autres étabhssemens 

ecclésiastiques que des chapitres cathédraux et des séminaires, 

c'est à dire l'interdiction de toutes corporations de moines et 

religieux réguliers; après la sanction donnée par le pape a la 

vente des biens ecclésiastiques, on prévoit le cas d'abus : 

Art. 16 de la loi organique : « Les cas d'abus sont j l'usurpa-

tion ou excès de pouvoir, la contravention aux lois et regle-

mens de la république ; l'infraction des règles consacrées par 

les canons reçus en France ; l'attentat aux libertés, franchises 

et coutumes de l'église gallicane, et toute entreprise ou tout 

procédé qui, dans l'exercice «lu culte, peut compromettre 

l'honneur des citoyens, troubler arbitrairement leur conscien-

ce, dégénérer contre eux en oppression, en injure ou en scan-

dale public. » 

Ainsi le Concordat fait revivre les règles consacrées par les 

canons reçus en Franco et les coutumes de l'Eglise gallicane, 

les lois de la révolution les avaient supprimées ; le Concordat 

leur rend leur ancienne puissance. Ce ne sont pas les canons 

de l'Eglise en général qu'il admet, mais ceux qui étaient dès 

longtemps acceptés. La distinction est encore établie par les 

articles 1", 2 et 3 delà loi organique, qui déclarent , art. 1" : 

« qu'aucune bulle, bref, réscrit, décret, mandat, provision, si-

gnature servant de provision, ni autres expéditions de la cour 

de Rome, même ne concernant que les particuliers, ne pour-

ront être reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis à exécu-

tion, sans l'autorisation du gouvernement. 

» Art. 2. Aucun individu se disant nonce, légat, vicaire ou 

commissaire apostolique, ou se prévalant do toute autre déno-

mination, ne | ouriM, sans la même autorisation, exercer sur le 

sol français, ni ailleurs, aucune fonction relative aux affaires 

de l'Eglise gallicane. 
» Art. 3. Les décrets des synodes étrangers, même ceux des 

conciles généraux, ne pourront être publiés en France avant que 

le gouvernement en ait examiné la forme, leur conformité avec 

les lois, droits et franchises de la république française, et tout 

ce qui dans leur publication pourrait altérer ou intéresser la 

tranquillité publique. » 

Ces articles ont en vue les actes des conciles ou des papes à 

l'avenir, ainsi que ceux du passé, s'ils n'avaient pas obtenu 

leur admission parmi nous. Mais, à l'égard des canons qui 

avaient subi l'épreuve du temps et de l'expérience, et qui 

étaent reçus en France, ils sont, comme vous le voyez, formel-

lement maintenus. L'article 24 ordonne l'enseignement dans 

les séminaires de la déclaration de 1682, principale reconnais-

sance des libertés de l'église gallicane, et la soumission par 

écrit de la part des professeurs d'enseigner la doctrine qui y 

est contenue. Enfin, l'article 26, sur les qualités que doit ré-

unir le prêtre, porte : « Les évèques ne pourront ordonner 

aucun ecclésiastique, s'il ne justifie d'une propriété produi-

sant au moins un revenu annuel de 300 francs, s'il n'a atteint 

l'âge de vingt-cinq ans, et s'il ne réunit les qualités requises 

par les canons reçus en France ; et les évèques ne feront 

aucune ordination avant que le nombre des personnes à or-

donner ait été soumis au gouvernement et par lui agréé. » 

Vous entendez, Messieurs : aucun ecclésiastique ne pourra 

être ordonné s'il ne réunit les qualités requises par les canons 

reçus en France. Ici c'est la puissance civile, le Corps Législa-

tif, qui exige dant le prêtre les qualités requises par les canons; 

il ne s'en remet pas au pouvoir ecclésiastique de l'observation 

de ces canons; il veut lui-même veiller à leur exécution, et 

cette seule remarque montre combien on se tromperait, si on 

croyait que le Concordat se borne à tolérer l'exercice du culte 

catholique sans se mêler de la discipline ecclésiastique. Il pé-

nètre, au contraire, dans l'organisation du clergé, et veille à 

ce que les élémens en soient d'accord avec l'ordre, l'intérêt 

public et la foi établie. 
Par ce même article, le Corps Législatif reconnaît dans l'é-

vêque le pouvoir de l'ordination, c'est-à-dire d'imprimer à 

l'ecclésiastique le caractère sacré du prêtre, avec les droits et 

les devoirs qui y iont attachés, mais autant que l'ecclésias-

tique aura les qualités requises. En sorte que s'il arrivait que 

le pape ou un concile établît de nouvelles conditions, ou dis-

pensât de quelqu'une des anciennes, tant que la nouvelle bulle 

ou les nouveaux canons n'auraient pas été sanctionnés par le 

pouvoir législatif en France, les anciens seuls feraient loi, et il 

n'y aurait de prêtres reconnus en France que ceux qui s'y con-

formeraient. 
Ici, Messieurs, nous touchons au point capital de la cause, 

celui de savoir si les canons reçus en F'rance avant 1789, mis 

en oubli et suspendus de 1789 au Concordat, ont été remis en 

vigueur par celui-ci et doivent être respectés aujourd'hui. 

Par suite des préoccupations dont nous avons parlé, il est 

beaucoup de gens qui refusent de croire que la puissance ci-

vile soit encore aujourd'hui forcée d'appliquer des canons qui 

autrefois donnèrent lieu tantôt à des controverses oiseuses et 

ridicules, tantôt à des disputes religieuses suivies de persé-

cutions et de guerres civiles. Ils voudraient reléguer ces monu-

mens au rang de ruines historiques qu'on ne parcourt que par 

curiosité. Us se demandent à quoi nous servent les deux révo-

lutions que nous avons accomplies si elles ne nous débarras-

sent pas des entraves que la cour de Rome et le clergé imposè-

rent trop longtemps à nos aïeux. Nous leur répondrons que ces 

deux révolutions ont assuré à l'individu l'indépendance dans 

sa conscience et dans le choix de son culte ; à l'Etat, la su pré 

matiesur l'exercice de tous les cultes et que ces deux bien-

faits sont indépendans des canons dont il s'agit. 

Nous leur répondrons que les délibérations des conciles n'a-

vaient pas été indistinctement admises en France ; que les rois 

et les Parlemens avaient su faire un choix, ainsi qu'en font 

foi non seulement les édits royaux et les arrêts des Parlemens, 

mais la Déclaration du clergé de France de 1682; qu'aujour-

d'hui le Conseil d'F.tat et les Tribunaux sauront bien appliquer 

avec intelligence et sagesse les dispositions des canons que 

la raison, d'accord avec la religion, peut avouer, 

Nous leur répondrons enfin qu'il y avait nécessité pour les 

auteurs du Concordat de se référer aux canons reçus en Fran-

ce, à moins de recommencer l'œuvre des conciles, en rentrant 

dans l'immense champ des controverses et des disputes théo-

logiques, et rouvrant la porte à tous les écarts de l'esprit hu-

main et à des schismes nouveaux, ou à moins encore de créer 

une religion nouvelle. Mais, à cette époque, l'anarchie était à 

son comble dans les opinions religieuses en France. 

« La manière de penser du premier consul sur la constitu-

tion des sociétés, dit M. Thiers, était trop juste et trop pro-

fonde pour qu'il pût voir d'un œil indifférent les désordres re-

ligieux de la France à cette époque.» 

M. le procureur-général lit un passage de l'Histoire du Con-

sulat relatif au Concordat. 

Nous n'avons pu, dil-il , résister au désir de vous citer ces 

pages éloquentes où se peint en traits si profonds et si brillans 

tout l'esprit du Concordat. Après les avoir lus, on comprend 

pourquoi le Concordat s'appuie sur les canons délibérés par 

les conciles, « ces vastes assemblées des esprits éminens de 

chaque époque, dont les décisions ont produit ce corps de doc-

trine invariable, souvent attaqué, toujours triomphant, qu'on 

appelle Unité Catholique, et au pied duquel sont venus se sou-

mettre les plus beaux génies. » 

On comprend comment le Concordat trouvant cette unité ca-

tholique blessée, ou plutôt détruite par les lois révolutionnai-

res, a pris le seul moyen qui restât de la rétablir, celui de 

de remettre en vigueur la déclaration de 1682 et les décisions 

des Concils sur lesquelles elle était basée. 

C'est ce qui ressort très clairement du Concordat, mais ce 

qu'expliquent longuement et l'exposé des motifs des articles 

organiques au Corps Législatif, par M. Portalis, et le rapport 

que présenta plus tard le même orateur au gouvernement en 

réponse à des représentations du pape sur quelques disposi-

tions des articles organiques. 

Ici l'orateur examine rapidement le rapport de Portalis, et 

en lait ressortir lo sens et l'esprit; puis il continue ■ 

membres qui lo composent no sont comptables qu'à leurs évè-

ques et à leur conscience, cl passibles que de peines spirituel-

les; qu'il est vrai de dire, au contraire, que s'ils sont en con-

travention avecles canons, ils deviennent justiciables du pouvoir 

civil quistatuece que de droit, et qu'il est dans les attributions 

et les devoirs du pouvoir civil de veiller à la pureté de la doc-

trine catholique et à l'exécution des canons reçus parmi nous 

et maintenus par le Concordat. 

Bevenons maintenant à l'article 26. 

« Les évèques ne pourront ordonner aucun ecclésiastique, 

s'il ne justifie d'une propriété produisant un revenu annuel 

de 300 francs, s'il n'a atteint l'âge de vingt-cinq ans, et s'il ne 

réunit les qualités requises par les canons reçus en France. » 

Cet article n'est pas isolé dans le Concordat ; il n'est qu'u-

ne partie du système entier qui reconstitue le clergé catholi-

que. L'organisation des séminaires est, par l'article 23, sou-

mise à l'approbation du gouvernement. 

Ceux qui sont choisis pour l'enseignement dans les séminai-

res, sont, par l'article 24, obligés de souscrire la déclaration 

faite par le clergé de France en 1682, et de se soumettre à y 

enseigner la doctrine qui y est contenue, et les évèques doivent 

adresser une expédition en forme de cette soumission au mi-

nistre des cultes. 

L'article 2S ordonne aux évèques de faire connaître au gou-

vernement, chaque année, le nom des personnes qui étudient 

dans les séminaires, et qui se destinent à l'état ecclésiastique. 

L'aspirant aux fonctions ecclésiastiques arrive au moment de 

l'ordination, préparé par les études et placé dans les condi-

tions qu'a tracées le Concordat. 

Cette ordination est-elle une formalité sans force et sans por-

tée, ou bien imprime-t-elle au prêtre un caractère indélébile et 

ineffaçable non seulement aux yeux de la religion, mais aux 

yeux de la loi ? Ou bien les vœux solennels faits par le diacre 

qui veut être ordonné, entre les mains de son évêque, ne sont-

ils que de vains mots sans conséquence dont le prêtre puisse se 

jouer à volonté ? La majorité des Français, qui professe le culte J 
catholique ne doute pas que ces vœux ne soient éternels; et 

c'est dans la sainteté et l'irrévocabilité des sermens qui l'atta-

chent pour jamais aux autels que les fidèles puisent ce ca-

ractère auguste et sacré dont ils se plaisent à le revêtir. 

Le Concordat le veut ainsi, puisque l'irrévocabilité des 

vœux est imposée par les canons. Le législateur eût été bien 

puéril si, après avoir reconstruit avec tant de soin l'édifice du 

catholicisme, il avait privé le clergé des moyens de se recruter 

de prêtres semblables à ceux qui le composaient depuis des 

siècles, et liés comme eux par les vœux canoniques prescrits 

par l'Eglise. On distinguait avant 1790 entre le vœu simple 

et le vœu solennel. « Le vœu solennel, dit d'Héricourt, est ce-

lui qu'on fait en recevant les ordres sacrés, ou en faisant pro-

fession de religion dans un ordre approuvé par l'église.» 

Ces vœux duraient autant que la vie, à moins que le pape 

n'en relevât. Le pouvoir du pape à cet égard avait même été 

contesté ; cependant le dernier état de la jurisprudence ecclé-

siastique le lui accordait. Un décret célèbre de l'Assemblée 

constituante, du 13 février 1790, déclara que la loi ne connais-

sait plus de vœux monastiques solennels des personnes de l'un 

ni de l'autre sexe, et supprima les ordres et congrégations ré-

guliers. Mais il ne prononça pas la suppression des vœux du 

clergé séculier, qu'il entendait maintenir en le soumettant 

toutefois à des règles nouvelles. 

La Convention renversa les autels et supprima tous les cul-

tes. Le Concordat, en rétablissant le clergé catholique, a rendu 

aux règles, anciennement consacrées sur les engagemens du 

prêtre catholique, la force qu'elles avaient précédemment. Mais 

il n'en a pas été de même quant aux congrégations religieuses : 

un décret impérial du 18 février 1809 ne permet aux novi-

ces des établissemens des sœurs hospitalières que de s'engager 

pour cinq ans, à l'âge de vingt-un ans au moins. 

La formule consacrée pour l'ordination du sous-diacre l'a-

vertit que ses vœux sont éternels; qu'il doit bien réfléchir-

qu'il est encore temps pour lui de se retirer et de rentrer 

dans le monde; mais que s'il avance, s'il accepte le sous-dia-

conat, il ne sera plus libre, et sera pour toujours lié à l'E-

glise. 

« Filii dilectissimi, ad sacrum subdiaconatùs ordinem pro-

» movendi, iterum atque iterum considerare debetis attenté, 

» quod omis hodiè ultrô appetitis hactenus enim libéré estis,' 

» licetque vobis pro arbitrio, ad sœcularia vota, transire' 

» quod si hune ordinem susceperitis, ampliùs non licebit à 

» proposito i-esilire ; sed Deo, cui servire, regnare est, perpe-

» tui famulari; et castitatem, illo adjuvante, servare oportebit, 

» atque in ecclesiaî ministerio semper esse mancipatos. Pro-

» indè, dùm tempus est, cogitate ; et si in sancto proposito 

» perseverare ptacet, in nomine Domini, hoc accedite. » 

On objectera que les engagemens dont nous parlons man-

quent de sanction, la loi n'établissant aucune peine, ce qui 

prouve qu'elle n'a pas fait rentrer ces engagemens dans son 

domaine, le législateur sachant bien que les prescriptions se-

raient dérisoires s'il ne donnait pas le moyen de contraindre 

à les exécuter. 

C'est une erreur de supposer qu'il n'y a pas de sanction : elle 

se rencontre dans la plupart des cas. 

Si un prêtre manque à ses engagemens, son évêque, indé-

pendamment de la censure spirituelle, peut le déférer au Con-

seil d'Etat, qui peut lui-même déclarer qu'il y a abus dans sa 

conduite, le déclarer hors des conditions voulues par les ca-

nons, et l'exclure du sacerdoce. 

Si le prêtre abandonne son état et compromet son caractère 

la loi ne permettra pas, comme autrefois, de le saisir au corps 

et de le condamner à des peines corporelles : c'est l'effet de 

de l'adoucissement de nos mœurs tolérantes ; mais elle per-

mettra de l'exclure des fonctions publiques comme indigne de-

là confiance du pays; elle permettra de lui interdire le mariage 
comme dans le cas actuel. 

D'ailleurs, il s'agit moins de la peine que d'un principe. Le 

Concordat permet-il au prêtre de quitter quand il voudra sa 

soutane, et de rentrer dans la vie civile, avec la faculté de 

dire que la loi l'y autorise, attendu qu'elle est restée étran-

gère à ses sermens? Nous croyons qu'à moins d'effacer le Con-

cordat et de retomber dans les lois révolutionnaires, qui ne 

reconnaissaient que le culte de la Raison, il est impossible 

d'avoir cette opinion. 

Ou objecte aussi que ses vu-ux perpétuels sont incompati 

bles avec la faiblesse humaine, qu'ils sont contraires à la li-

berté naturelle, qui est un bien que nul n'a le droit d'aliéner. 

Ces considérations disparaissent devant les nécessités publi-

ques et l'intérêt général. Dans l'ordre social, chacun est obligé 

de faire le sacrifice d'une portion dosa liberté naturelle et 

de s'imposer des devoirs plus ou moins étendus, suivant' sa 

position. L'indépendance absolue est une chimère. 

Le prêtre reçoit en échange d'une portion de sa liberté de 

grands avantages. 

Aux yeux de la grande majorité des Français, il est le re-

présentant de Dieu dans ce monde; il a le pouvoir de par-

donner et d'absoudre en son nom, de consacrer, dans le sacri-

fice de la messe, le corps et le sang de Jésus-Christ, d'appeler 

les bénédictions du ciol sur la terre. 

Il a le droit d'onseigner aux populations, du haut de la 

chaire, la morale et la vertu; il est le consolateur divin des 

malheureux. Cotte mission n'est-elle pas sublime et sainte, et 

le prêtre digne d'en sentir toute la grandeur ne puise-t-U 

pas dans le bien qu'il fait à ses semblables, et dans les joies 

intimes de l'âme, d'immonses compensations aux gènes et au» 

privations qu'il s'impose? Ses exhortations ne contribuent-elles, 

pas puissamment à rendre les hommes meilleurs. 

Mais si les vœux du prêtre sont à perpétuité, et si c'est là 
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principalement ce qui l'ait sa force et sa puissance, le célibat 
est-il compris dans ces voeux? 

Lo Concordat n'offre pas sur ce point de disposition littérale, 
mais il la renferme assurément dans l'ensemble de ses arti-
cles, dans son esprit^et particulièrement dans l'article 2(5 : 
Seire leyes non est verba rcrvm tenera, sed vim ac potes-
(alem. 

Puisqu'il est démontré que le Concordat a rétabli L'Eglise 
catholique dai.s son unité, et le clergé dans ses élémeiis cou 
slitutifs, d'après les canons et les usages, il s'ensuit qu'il n'a 
point permis de concilier le mariage et le sacerdoce, puisque 
avant la révolution del78!> cette alliance était prohibée. 

La controverse dans la question qui nous occupe a été pous-
sée jusqu'à prétendre qu'en France, avant 178(1, le mariage 
n'était pas interditaux piètres catholiques. Si ce n'était pas un 
magistrat jurisconsulte éminent, dont nous sommes accoutu-
més à respecter les opinions, qui eut ainsi contesté une des 
vérités historiques les mieux établies, nous pourrions nous en 
référer à vos souvenirs, Messieurs, et en quelque sorte à la no-
taçiété universelle. Mais en présence d'une autorité aussi im-
posante nous devons entrer dans quelques dévcloppemeus : 
toutefois, en évitant l'étalage d'une érudition facile à puiser 
dans les recueils des matières ecclésiastiques, nous nous en 
tiendrons aux citations indispensables. 

M. le procureur-général cite plusieurs textes, et conti-

nue ainsi : 

Assurément, si le mariage n'avait pas été interdit d'une 
manière absolue au clergé catholique, ces dispositions auraient 
été sans objet, et on n'aurait pas eu besoin d'établir un mode 
particulier de successions quant aux enfans nés de ces ma-
riages contractés au milieu des guerres civiles. 

Depuis le concile de Trente jusqu'en 1791, la règle que 
nous venons de rappeler a été appliquée par les parlemens, 
reconnue par tous les auteurs. Lo Journal des Audiences a 
conservé plusieurs monumens de celte jurisprudence. Le pre-
mier qu'il rapporte est de 1600 : il s'agissait de statuer sur 
la validité du mariage du cardinal de Chûtillon, qui s'était 
fait calviniste, avec Mlle de Lare de Hatitefeuille. Après sa 
uîort, ses héritiers demandèrent contre la veuve la nullité du 

m s riage. 
.Deux questions graves s'élevaient alors. Les lois de l'Ftat 

annulaient-elles le mariage des prêtres? La profession du cal-
vinisme empêchait elle de considérer l'époux comme prêtre? 
LA Parlement de Paris décida dans le sens conforme à la doc-

tri ic de l'Eglise : il annula le mariage. 
Même question fut débattue en 1026, à l'occasion du ma-

riage du sieur de La Ferlé, chevalier de Malte, qui avait era-
brassé le calvinisme, et s'était ensuite marié. Sur la demande 
en nullité formée par le frère du chevalier, arrêt survint qui, 
Mir les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bignon, 

annula le mariage. 
Eu 1630, on trouve un arrêt semblable rendu contre Gil-

bert»; d'Anglos, religieuse, qui avait fait profession de calvinis-
me. La nullité de son mariage fut prononcée, 

f.:i 16{0, devant le Parlement de Paris, dans la cause d'un 
çuré qui se trouvait dans les mêmes circonstances, le célèbre 
•avocat-général Talon établissait (Sirey, t. 19, 1, p. 183) « que 
l'édit de Nantes n'avait d'autre effet que de maintenir les 
i a « ri âges que les prêtres avaient contractés dans les temps de 
t .-ouitle, sans leur permettre d'en contracter à l'avenir ; que 
•a liberté des cultes, qui subsistait dans le royaume, ne s'éten-
fîail pasjusqu'à permettre qu'un prêtre catholique pût désor-
oiaj. ; changer ainsi sa condition et sa capacité ; que son ma-

ria*-' faisait tort non seulement aux maximes de la religion, 
m us encore aux règles publiques de l'Etat. Ainsi, disait ce ma-

lt, un prêtre, obligé, non seulement envers Dieu, mais 
; à l'égard des hommes, à garder la continence et le cè-
ne peut pas, sous prétexte de changement de religion, 

préjudice àsa famille ni aux lois du royaume. » 
■i un piètre se marie, continuait il, soit qu'il cache ou 

v .i.tiv son ordre, il peut être poursuivi extraordinairement non 
■e! ;uei)t à la requête de celle qu'il a abusée, mais même à la 
ilLeuee du procureur-général ou de ses substituts. Les 
semblés en sont publiés à la Tourneile. «(Nouveau Répertoire, 

( . libat, p. 1M .j » 
Enfîft, le chancelier d'Aguesseau, dans son trente -troisième 

; ildover, rapporte un arrêt, rendu en 1(523, qui annule le 
—:aaé dans les or-

ut) 
fuir 

..,jge contracté par le sieur Baudoin, engage 

» Si, des arrêts, nous passons aux jurisconsultes, nous trou-

vons la même unanimité. 
M. le procureur-général cite Despeisses, d'Aguesseau, d'Hé-

i e •••ri et Pothier. Puis il continue: 
<> n'est que récemment et sous l'influence d'idées nouvelles 

que cette règle de la prohibition du mariagedes prêtres a paru 

problématique. 
l'an XI, M. Merlin essaya, dans l'affaire du sieur Spiert, 

i i-' îre religieux profès français, qui, en 1788, s'était marié en 
'.oi s,;, de prouver qu'en France, avant 1790, les lois civiles ne 
IVaiieaieut pas les prêtres d'une incapacité absolue de contrae-

i.'i- mariage. 
Mais cette doctrinede fraîche datefut rejetée par l'arrêt du 12 

prairial an XI; et quoique cet arrêt ne parle pas formellement 
.e- cette partie des conclusions prises par M. Merlin, une note 
mise au bas de l'arrêt par M. Merlin lui-même fait connaître 
que, dans sa délibération, la Cour de cassation a rejeté le moyen 
dont le but était d'établir la validité du mariage du sieur 
iSpjertj contracté en 1788; qu'il a été tenu pour constant que 
les mariages des prêtres et des moines étaient nuls avant la 
révolution, même quant aux effets civils; qu'à la vérité, il 
n'existait à cet égard aucune loi précise, mais que la jurispru-
dence invariable des anciens Tribunaux sur ce point était elle-
même une loi : « Nam rentm perpétua simililer judicatorum. 
tmeloritas vim leyis oblinere débet. L. 38. D, de L"gibus. » 

Ces doutes, élevés par M. Merlin, et détruits par la Cour de 
caution, ont élé reproduits par M. le procureur-général Pu-
pin, dans son réqoisitoiro devant celte Cour sur le pourvoi du 
sieur Dumonteil. Mais ses efforts ont échoué, comme avaient 
échoué ceux de M. Merlin ; et il ne pouvait en être autrement, 
car M. le proeureur-géné.ral résumait toute sa discussion dans 
eeiie conclusion, qu'aucune loi française n'avait déclaré les 
prêtres m les moines incapables de se marier. Mais une loi 
faits en France était-elle indispensable si les lois de l'Eglise 
snr ce point étaient, admises et exécutées d'un consentement 
i»l d'un accord unanimes, depuis plusieurs siècles, par le roi, 
les parlemens, l'opinion publique, et si elles étaient entrées 
dtitis les moeurs et les croyances ? .N'était-ce pas en effet une 
, o, viction universelle en France, que nos pères nous ont trans-
mise et que tout homme de notre âge ajpartagée, que les prè-

ne pouvaient se marier ; et n'en trouverait-on pas au.be-
. .In une nouvelle preuve dans les lois révolutionnaires qui 

(<nt abrogé cette prohibition avec tant d'ardeur? 
Par le décret du 19 février 1790, l'Assemblée nationale s'é-

tait bornée à abroger les vu:ux monastiques solennels. 
La Constitution de 1791 déclara que la loi ne reconnaissait 

plus ni vœux religieux, ni aucun autre engagement qui soient 
u mtrflires aux droits naturels ou à la Constitution. 

Mais ensuite vinrent, en 1793, les décrets qui tendaient, 
no i pas seulement à autoriser le mariagedes prêtres, mais à 
! • favoriser, soit en offrant des primes à ceux qui se marie-
raient, soit en prononçant des peines contre ceux qui porte-

r nient obstacle aux union* cette nature. 
Tant d'efforts pour déraciner des habitudes anciennes eus-

sent-ils été nécessaires, ei le pays n'avait pas été universelle-
ment imbu de l'idée que la prohibition du mariage des prêtres 
était un des principes les plus certains de notre droit public? 

Terminons rémunération des autorités que nous venons de 
mter, et dont le nombre et l'accord ne pernielleul pas de ré-

plique, pur l'opinion de deux membres du clergé qui ont eu 
de nos jours de la célébrité, el dont le témoignage en pareille 
.matière ne saurait être suspect : nous voulons parler de MM. 

En conséquence, le porteur cessionnaire des promesses (Vac-
ation* ne peut être considéré que rimtme le mandataire du 

souscripteur, et doit subir 1rs exceptions opposables à son 
mandant et la compagnie qui a reçu des oppositions sur 
le souscripteur ne peut être tenue à délivrer au cession-
naire tes titres définitifs des actions souscrites. 

M. Boll, Souscripteur d'un certain nombre d'actions de 

la compagnie Doudeauville ( chemin de fer de Paris à 

Strasbourg), a négocié ces actions à M. Dalbis avant la 

constitution de la société en compagnie anonyme. 1 

MM. Loret et Etiennot, créanciers de M. Boll, ont for-

mé entre les mains de MM. Durand et C, banquiers de la 

compagnie Doudeauville, opposition à la remise des titres 

définitifs des actions. M. Dalbis, se prétendant proprié-

taire des actions en vertu du transport consenti par M. 

Boll, a assigné les administrateurs de la compagnie Dou-

deauville et MM. Durand el C% banquiers, en délivrance 

des actions souscrites par M. Boll. 

La compagnie Doudeauville opposait d'abord à la de-

mande de M. Dalbis un déclinatoire pour cause de litis-

peridance, attendu que le Tribunal civil était saisi de la 

demande en validité de l'opposition formée par MM. Lo-

ret et Etiennot, et que la question était la même. 

Subsidiairement, la compagnie soutenait que les actions 

de M. Roll ayant élé négociées à M. Dalbis avant la con-

stitution de la compagnie en société anonyme, cette né-

gociation élait nulle comme illicite et contraire aux dis-

positions de la lot du 15 juillet 1845, relative aux che-
mins de far. 

MM. Durand et C, banquiers, déclaraient qu'ils étaient 

prêts à remettre les actions en litige sur l'ordre des admi-

nistrateurs de la compagnie Doudeauville, et demandaient 

leur mise hors de c:iuse. 

Sur les plaidoiries de M" Martin-Leroy, agréé de M. 

Dalbis; de M' Lan, agréé des administrateurs de la com-

pagnie, de M" Amédée Lefebvre, agréé de MM. Durand 

et C"; et de M* Deschamps, agréé de MM. Loret et Etien-

not, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

» Vu la connexité, joint les causes; 
» En ce qui touche le déclinatoire : 
» Attendu que si le Tribunal civil est appelé à statuer sur 

la validité de l'opposition formée par Loret et Etiennot entre 
les mains de Durand et compagnie, au paiement des sommes 
revenant à nu sieur Boll, souscripteur de promesses d'actions 
dans la compagnie Doudeauville, l'instance actuelle n'a pour 
but que de faire décider si Dalbis, acquéreur de ces promesses 
d'actions ainsi que des droits y attachés, s'en trouve réguliè-
rement saisi par la remise à lui faite du récépissé de souscrip-
tion ainsi qiiede.l'attri'outiondes actions définitives de son ven-
deur; que cette question est évidemment étrangère à la pre-
mière ; 

» Par ces motifs, retient la cause ; 
» Au fond : 

» Attendu que des dispositions des articles 8 et 10 delà loi 
du 18 juillet 18-iS; relative aux chemins de fer, il résulte : 

l°Que les récépissés de souscription ne sont pas négociables; 
2" Qu'il no peut être émis d'actions ou promesses d'actions 

négociables, par une compagnie adjudicataire, avant de s'être 
constituée en société anonyme dûment autorisée; que dans 
l'espèce, l'ordonnance royale qui a autorisé la compagnie ano-
nyme du chemin de fer de Paris à Strasbourg, étant à la date 
du 17 décembre dernier, aucune négociation de titres ayant 
rapport à ce chemin n'a pu légalement avoir lieu à une époque 
antérieure, et aucune transmission n'a pu être valablement 
opérée avant ladite époque autrement que par un transport 
authentique ; 

» Que Dalbis no justifie d'aucun acte enregistré, et que la 
date de son instance est antérieure à celle de l'ordonnance 
précitée; 

» Que, do plus, lorsqu'il s'est présenté à la compagnie Dou 
deauvilie, muni des promesses d'actions délivrées au nom de 
Boll et du pouvoir verbal de ce dernier, il n'a reçu en échange 
l'attribution des actions définitives qu'au nom du souscripteur 
originaire, seul connu de la compagnie; qu'il ne doit donc être 
considéré que comme le mandataire de Boll, et, à ce titre, de-
vant subir les exceptions opposables à son mandant; 

» Par ces motifs : 

» Le Tribunal déclare Dalbis mal fondé à réclamer, en son 
nom personnel, de la compagnie Doudeauville, la délivrance 
des actions, ainsi que la restitution des sommes revenant à 
Boll, son mandant; donne acte à Durand et Comp. de l'offre 
par eux faite de payer, à qui de droit, sur un mandat de la 
compagnie Doudeauville, la somme revenant à Boll; et, sous le 
mérite desdites offres, les met hors de cause; 

» Condamne Dalbis aux dépens. » 

dans les termes les plus généraux pour tous les crimes punis 

par les lois. 
La Cdur d'assises de Vaucluse, par arrêt du 22 novembre 

1815, vu les art. 1,'i, titre VIII, do la loi du 21 brumaire an V, 
2 el -t(53 du Code pénal, considérant que parles termes géné-
raux de la déclaration du jury, la déclaration des circonstan-
ces atténuantes s'appliquait aux deux chefs d'accusation , con-
damna Tassy aux travaux forcés à perpétuité. 

'CetarrêTa été l'objet d'un double pourvoi, de la part du 
procureur du Roi do Cnrpentras, siège de la Cour d'assises de 
Vaucluse, et de la part de l'accusé, Le ministère public à l'ap-
pui de son recours, soutenait qu'il y avait lieu à l'application 
de la peine capitale, sans qu'on dut tenir compte des circons-
tances atténuantes. 

Dans le mémoire produit à l'appui du pourvoi, ledéfenscur de 
Tassy reproduisait le système présenté devant la Cour d'assises et 
indiqué plus haut, et il ujoutaitque la peine à laquelle la Cour 
d'assises aurait du descendre, n'était pas celle des travaux 
forcés à perpétuité, mais la peine qui, dans l'échelle de la pé-
nalité militaire, occupait le premier ou le deuxième degré 
après la peine de mort, c'est-à-dire la peine des fers. 

La Cour, après une délibération de près de deux heures en 
la chambre au conseil, a décidé que le président de la Cour 
d'assises, en confondant dans une seule question le fait prin-
cipal de tentative de meurtre, commis sur le maréchal-dos-
logis Martin, et la circonstance aggravante que le maréchal-
des-logis était le supérieur de l'accusé, avait, contrairement à 
la loi du 13 mai 1836, soumis au jury une question complexe 

En conséquence, la Cour a cassé, sur la question relative à la 
tentative de meurtre sur le maréchal-des-logis, les débats et 
l'arrêt de condamnation ; mais , attendu que la question 
relative à la tentative de meurtre contre la femme Martin 
était régulière, a maintenu à cet égard la réponse du jury, en 
renvoyant toutefois, pour l'application de la peine, devant la 
Cour d'assises qui sera investie de la connaissance de la ten-
tative de meurtre sur le maréchal-des-logis. 

M. Vincent Saint-Laurent, rapporteur; M. Quénault, avocat-
général. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 23 janvier. 

DÉTOURNEMENS DE MARCHANDISES PAR OS COMMIS. —COMPLICITÉ 

b'uK MARCHAND. 

L'audience d'aujourd'hui et celle de demain seront con-

,! î'STlf. E C RI MÏNELLE 

de Pradt et Crégoire. 
[La mite à demain.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Chevalier. 

Audience du 22 janvier. 

.HEMIN8 DE FER. — fWW D
 ACTIONS. 

OPPOSITION, 

NI-.OOCIATIOS. 

/ i promesses d'actions des compagnies de chemins de ftr ne 
' ,Merit être régulièrement négociées q,raprès ht consl.tuhon 

t [■„ société anonyme de la compagnie adjudicataire du\che-

min de fer. -«3 

perquisition faite à l'hôtel do la cour Batave on 

que le ballot n'était pas conforme à la factureani v
 COnstatê 

gnait; qu'il y avait sur la facture des erreur •- qdë'S>-
métrage tout à voire avantage, et que, de plus

 ce
 il

 d
e 

contenait des marchandises, notamment une pièce' de °' 
nade bleue, non portées sur la facture? — R. I

jG
 ge ?,°ton. 

acheté à la maison Pelletier celle pièce de Cotonnade 1 i
ava

'
s 

mais elle ne me fut pas envoyée. On m'envoya antre S**1 
à la place. Je fis des réclamations, et celte pièce de coi

 0se 

me fut envoyée dans un autre ballot. Je fus fort étonné 

je vis que le premier ballot contenait des marchandises ^
Ua

'^ 
n'avais pas achetées. s 

Delahaye, interpellé, déclare que les choses ne se sont 
passées ainsi que le déclare Pichot. P 

M. le président relit les 

le 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 janvier. 

QUESTION AU JURÏ. — COMPLEXITÉ. — GENDARME. — TENTATIVE 

DE MEURTRE SUR SON SUPÉRIEUR. 

Est entachée de complexité, et par conséquent de nullité, la 
question posée au jury, qui comprend à la fois le fait princi-
pal de tentative de meurtre commise par un gendarme, et la 
circonstance aggravante résultant de ce que cette tentative de 
meurtre a été commise par un gendarme sur son maréchal-
des-logis, 

Tassy, gendarme à la résidence de Monmoreau, était accusé, 
aux termes de l'arrêt de renvoi, 1° de tentative de meurtre 
sur la femme Martin; 2° de tentative de meurtre sur le nom-
mé Martin, maréchal-des-logis de gendarmerie. Le président 
de la Cour d'assises de Vaucluse posa au jury une première 
série de questions relatives à la tentative de meurtre commise 
sur la femme Martin, cl une deuxième série de questions re 
lativesà la tentative do metirtre commise par Tassy sur Mar 
tin, sort maréchal-des-logis. 

Ainsi la question posée sur le second chef d'accusation ajou 
tait aux énoiiciatious de l'arrêt de renvoi, par le pronom pos-
sessif son, une relation entre l'accusé et le maréchal-des-logis, 
et ce dernier se trouvait ainsi déclaré être le supérieur de 
Tassy. 

Le jury déclara Tassy coupable de la double tentative di 
meurtre, mais reconnut en sa faveur des circonstances atté 
n liantes. 

Le procureur du Roi requit l'application de la peine la 
plus forte, en vertu de l'article 363 du Code d'instruction cri 
minelle, c'est-à-dire de la peine capitale, en vertu de l'article 
15, titre VIII) de la loi du 21 brumaire an V, qui punit l'at-
tentat commis par un militaire à la vie de sou supérieur. Ce 
magistrat soutint en outre que la Cour d'assise» ne devait pas 
tenir compte des circonstances atténuantes, qui ne s'appliquent 
pas aux délits militaires, ainsi que la Cour de cassation l'a 
jugé par un arrêt solennel du 22 mai 1833, rendu sur les con-
clusions contraires de M. le procureur-général Rupin. 

Le défenseur de l'accusé répondit qu'il ne s'agissait pas d'un 
délit militaire, mais d'un délit commun, d'après les termes de 
l'arrêt de renvoi qui avait saisi la Cour d'assises; qu 'eu effet, 
c'était seulement dans la question posée au jury et par l'addi-
tion du pponom possessif son que l'accusé avait été considéré 
comme l'inférieur du maréclial-des-logis ; q

U
e cette addition 

faite par le président était une irrégularité, un excès do pou-
voir qui ne pouvait lier la Cour d'assises. Quant aux circons-
tances atténuantes, le défenseur déclinait l'autorité de l'arrêt 
de 1833, eu faisant observer que cet arrêt décidait que les 
Conseils de guerre ne pouvaient déclarer les circonstances at-
ténuantes relativement aux délits militaires; mais que, dans 
l'espèce, il s'agissait d'une Cour d'assises appelée, il est vrai, à 
connaître exceptionnellement d'un délit qu on voulait eonsi-
deivr comme un délit militaire; mais que cette Cour devait 
toujours faire profiler l'accusé du beiiélice des circonstances 
atténuantes déclarées par le jury, puisque, d'après le Code 
il instruction criminelle, le président devait, à peine de nul I i 
lé, avertir en toute matière le jury qu'il avait à délibérer 
sur les circonEtam-es atténuantes, et que d'ailleurs la partie 
de l'article 403 du Code pénal relative aux çrjnies statuait 

sacrées à l'examen d'une affaire qui n'offre d'intérêt que 

parle chiffre auquel s'élèvent les détournemens commis par 

l'accusé principal, le sieur Delahaye, commis depuis plu-

sieurs années de la maison Brière-Vallée, de la rue Saint-

Martin. Ces détournemens se montent, de son aveu mê-

me, à 30,000 francs, beaucoup plus haut selon ses pa-

trons, qui, à raison du préjudice qu'ils ont éprouvé, se 
sont constitués parties civiles. 

A côté de Delahaye, viennent s'asseoir Pichot et sa 

femme. Tous deux exerçaient, à Pithiviers, la profession 

de marchand de nouveautés, et ils faisaient leurs acquisi-

tions chez MM. Brière et C. C'est là qu'à l'aide de Dela-

haye auraient été commis les détournemens reprochés 
aux trois accusés. 

Nous ne donnons point le texte de l'acte d'accusation, 

qui n'offre que des détails sans intérêt sur les marchan-

dises soustraites. L'interrogatoire que nous reproduisons 

suffira pour expliquer l'affaire. 

M. l'avocat-général Bresson est au siège du ministère 

public. M' J. Favre, avocat, défend Delahaye : les époux 

Pichot ont aussi leurs défenseurs, M" Crémieux et Allou, 
avocats. 

M" Baroche assiste M. Pelletier, l'un des associés de la 
maison Brière. 

M. te président: Monsieur Pelletier, vous avez déclaré vous 
constituer partie civile au nom de votre maison de com-
merce. Persistez-vous dans celte résolution? 

M. Pelletier : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : La Cour vous donne acte de cette qualité 
que vous prenez. Placez-vous près de votre avocat. 

Delahaye, levez-vous. 

D. Vous êtes né à Déville, près de Rouen? — R. Oui. 

D. Vous avez été commis chez M.Briand, à Paris?—R. Oui, 
Monsieur. 

D. Vous y avez commis des détournemens à raison desquels 
la prescription vous est acquise? — R. Oui. 

D. Vous en avez été chassé, et vous êtes entré en 183o dans 
la maison Brière-Vallée, qui est devenue depuis la maison de 
MM. Pelletier et C e ? — R. Oui. 

D. En janvier 1844, vos appointemens ont été portés à 3,000 
francs. — R. Oui. 

D. 11 résulte de vos aveux que, depuis 1842, vous avez com-
mis des détournemens énormes? — R. Oui. 

D. A combien élevez-vous le chiffre de vos soustractions? — 
R. A 30,000 fr. environ. 

D. Vos patrons l'élèvent beaucoup plus haut. Quant Pichot 
venait faire des achats, il s'adressait toujours à vous? — R. 
Oui, 

D. Pourquoi?—R, Parce que je ne portais pas sùr la facture 
tout ce que je lui livrais. 

D. Ne glissiez-vous pas des paquets dans des ballots adres-
sées à des correspondans de la maison, pour être remis à Pi-
chot? — R. C'était toujours dans des ballots de la maison, 
adressés directement à Pichot. 

D. Les inventaires de fin d'année ont signalé des pertes; et 
comme les écritures étaient régulières, on conclut avec rai-
son que les pertes provenaient de vols et de détournemens, et 
les soupçons go portèrent sur vous, à raison de deux circons-
tances que vous devez vous rappeler : je veux parler de dix 
mètres de satin do laine que vos patrons trouvèrent dans un 
ballot fait par vous et dont vous ne disiez rien sur la facture, 
l u fait semblable s'était déjà passé le 21 ou le 22 avril?— R. Je 
n'en ai pas souvenir. 

I). Passons. Le 26 mai, M. Pelletier fut informé par le gar-
çon de magasin qu'il était chargé de porter un ballot à l'hôtel 
du Lion-d'Argent, cour Batave, où logeait Pichot ; il fit déposer 
le ballot chez le commissaire de police, et porta plainte contre 
vous. On ouvrit le ballot,et vous savez cequ'on y trouva. 

L'accusé baisse la tète, et ne répond pas. 
D. Etiez-vous d'intelligence avec Pichot?—R. Oui. 
D. Vousa-t-il provoqué?—B. Oui. 

D. Comment ?—R. Dès avant 1842, Pichot m'avait poussé à 
voler nies patrons, me promettant de me céder plus tard sa 
maison, et de nie commanditer d'une somme de 20,000 fr. 

M. le président : On a fait une perquisition chez vous, et 
ou y a trouvé une quantité considérable d'objets dont nous ne 
voulons pas lire la longue énuinération. Nous devons faire re-
marquer toutefois une circonstance qui est grave, c'est que 
vous ne vous borniez pas à voler vos patrons sur une grande 
échelle, vous voliez aussi des objets appartenant aux autres 
commis de la maison : ainsi on a trouvé un ceinturon, un 
portefeuille et une blouse grise, qui ont été reconnus par les 
commis— L'accusé ne répoud pas. 

M. le président, à Pichot : Depuis combien de temps èles-
vous marchand à Pithiviers ? — R. Depuis 1838. 

D. Quand vous êtes-vous marié? — II. En 1841. 

D. Combien vous a apporté votre Gemme? — R. 10,000 fr. 
I). Quel était votre avoir alors? — R. J'avais 30,000 fr. ' 

D. A qui achetiez -vous vos marchandises? — R. A toute la 
rue St-Martin. 

D. Mais plus à la maison Brière qu'aux autres? — B. Oui. 
D. Ne vous adressiez -vous pas de préférence à Delahaye? 

- IL C'est l'usage des marchands de province; ils adopt 
commis dans les grands magasins de la capitale. un 

Delahaye ? 
; adoptent 

 -s ul la capitale. 
D. Les commis déclarent que quand ils vous vendaient des 

marchandises vous en faisiez faire la facture par Belahave. — 
B. Quand j'avais acheté à divers rayons, on portait tout devant 
Delahaye, ot il en faisait l'appel et la facture. 

D. Est-ce que jamais, dans les ballots que vous receviez à 
Pithiviers, vous n'avez trouvé de marchandises qui n'étaient 
pas sur la facture? — R. Quand cela est arrivé, c'étaient des 
étoffes que j'avais en échange d'autres marchandises par moi 
renvoyées. A-insi, je produis la facttirede la pièce trouvée dans 
le ballot que j'ai reçu le 23 avril. 

D. Vous produirez cette facture, et on verra st elle s'appli-
que à cette partie de marchandises. Mais le 27 mai, dans la 

nlerrogatoires de Delahaye, q
U

j 
Il reproduction à peu près textuelle de tout ce que' |'

ap
 î 

vient de déclarer aux débats. Celte lecture amène de la pan^ 
PicbOt une deuxième édition des explications qu'il

 a
 déjà fo 

nies. UN 

M. le président lit ensuite à Pichot ses propres déclarai; 
devant le commissaire de police au moment de son arrost»" 
tion ; on y lit : Je conviens que Delahaye a mis dans nies h 1 
lots des marchandises non facturées, que je savais proven 

des magasins de M. Brière; et j'avoue que c'était le résuUtî 
d'une convention faite entre nous. at 

L'accusé Pichot, qui pendant cette lecture presse et f
ro

;
s 

le mouchoir qu'il tient à la main, prétend que s'il
 a

 x\
 1 

cela, c'est la conséquence du trouble dans lequel son arrestl 
tion l'avait jeté. 

M. le président : Ce n'est pas tout, vous avez déclaré
 au

t 

chose: vous avez fait connaître vos conventions?—R. Pourq»^ 
des conventions? 1 

D. Ecoutez ce que vous disiez : « Je lui avais promis de \, i 

vendre mon fond à titre de récompense; et je ne lui ai jarnai' 
donné autre chose que 200 fr., et encore à litre de prêt; pl^* 
une autre fois, 10 fr. » On vous demande à combien vous éva-
luez les marchandises reçues, et vous répondez : « Je ne n

u
jô 

le dire, parce que je ne tenais pas de compte là-dessus. » 
L'accusé ne répond rien. 

M. le président : Vous avez déposé de la même manière 
devant M. le juge d'instruction. Vous êtes même plus clair, car 
vous y parlez de marchandises par vous reçues, qui v

0Us 
étaient envoyées par Delahaye, à l'insu de ses patrons. Aviez, 
vous encore la tète perdue? — R. Oui, il y avait plusieurs jou

rs 
que je n'avais mangé; je demandai une confrontation avec 
M. Pelletier, pour lui démontrer que tout ce que disait Dela-
haye était faux. 

Ï). Et pour prouver que c'était entièrement faux, vous ditps 
que c'est entièrement vrai. 

L'accusé, avec impatience : Bah! 

M. le président : Femme Pichot, levez-vous. Quelle était 
votre position dans la maison de votre mari? — R. Je le se-
condais en toutes choses. 

D. 11 paraît que vous étiez même un excellent teneur de li-
vres, puisque votre mari vous vantait partout, et disait même 
que vous valiez peut-être mieux que le teneur de livres de la 
maison Brière? Vous déballiez les marchandises? — R, Rare-
ment. 

D. Quand cela vous est arrivé, n'avez-vous jamais remar-
qué qu'il y avait des marchandises non facturées?— R. Je n'en 
faisais pas l'appel. 

D. Vous n'aviez pas la position inférieure que vous parais-
sez vouloir vous faire ici. C'est vous qui faisiez la correspon-
dance, et qui la teniez très bien. Quand la maison Brière ré-
clamait, c'était vous qui répondiez qu'il n'y avait pas d'erreur, 
ce qui indique que vous vérifiiez ? — R. Je répondais sur les 
notes qui m'étaient fournies. 

Il résulte d'interpellations adressées par M° Baroche à Dela-
haye que Pichot devait céder à ce dernier son magasin en juin 
ou juillet 1847 ; que lui, Delahaye, avait toujours les poches 
remplies d'étiquettes de la maison ; qu'elles provenaient des 
pièces envoyées à Pichot, et qu'il les remplaçait par des éti-
quettes collantes, c'est-à-dire des étiquettes en papier blanc 
gommé, qu'il collait à la place des étiquettes arrachées. 

Un grand nombre de témoins ont élé appelés de Pithiviers 
pour déposer sur la mauvaise réputation qu'y avait Pichot, et 
sur cette circonstance qu'il vendait, beaucoup au-dessous du 
cours. On a pu d'ailleurs se faire, par les dépositions entendues 
à l'audience, une idée à peu près exacte de ce qu'une petite ville 
peut créer et débiter de bruits, de ondii, d'histoires, de nou-
velles, qui circulent sans qu'on en connaisse jamais la sour-
ce, que personne n'a sus en premier, et qui grossissent en 
passant de bouche en bouche. 

C'est sur les époux Pichot seulement que le débat a porté, 
puisque Delahaye avoue sa culpabilité. 

L'affaire ne se terminera que demain : nous en feron& 
connaître le résultat. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— EURE-ET-LOIR. — Vendredi dernier, 16 du courant, 

le sieur Georges-Benoît Genêt, cultivateur au Haut-Boin-

ville, commune de Francourville, était sorti de bon matin 

pour aller emprunter une voiture à un de ses voisins. 11 

rentrait chez lui vers sept heures; au moment où il tra-

versait sa cour pour rentrer dans son logis, un coup de 

fusil est tiré sur lui, et l'atteint à l'épaule gauche. « A moi, 

on me tué, on me tue ! » crie le sieur Genêt en se précipi-

tant vers la porte de sa maison. Alors un second coup de 

fusil vient le frapper sous l'aisselle droite, et il tombe 

sur le seuil de sa porte aux pieds de sa femme, attirée 

par le bruit du premier coup de feu et par les cris de son 

mari. La blessure à l'épaule gauche, reçue par lo malheu-

reux Genêt, était légère, mais celle à l'aisselle droite était 

terrible. Le coup avait fait balle et avait pénétré. Genêt 

mourut une demi-heure après. 

La femme Genêt épouvantée courut aussitôt chez M« 

Deseyne, à Boinville-au-Chemin, commune de Prunay-lP' 

Gillon, pour lui faire part de l'événement affreux qui ve-

nait d'arriver chez elle, el le prier d'aller chercher un mé-

decin. M. Deseyne se rend au domicile de Genêt; il le 

trouve étendu à sa porte et rendant le dernier soupir. 

Près de la petite porte d'entrée de la cour et à l'inté-

rieur se trouve un tas de chaume. M. Deseyne en passant 

auprès voit un fusil dessus; il le prend, il j'examine, ctij 

est étrangement surpris en reconnaissant que ce fusil h» 
appartient. 

On demande à la dame Genêt si, au moment oùelle
a 

ouvert la porte et où son mari est tombé frappé mortelle-

ment par le second coup de fusil, elle a aperçu quelqu'un. 

« J ai bien entrevu un homme, répondit-elle, ae^viere le 

tas de chaume; mais j'étais tSllement terrifiée et la cour 

était en outre tellement rein^e
 pap

'la fumée de la pou-

dre que je n ai pu reconnaître. » 

,
 M

*
lc m?

-''
rc

 de Francourville, prévenu de l'événement, 

S est rendu sur-lc-champ sur les lieux, et a fait avertir M- '
e 

J"S
ede

 paixd'Aimeau, qui est arrivé quelque temps après. 

Dillerens bruits circulaient parmi les habitans du pay
s

> 

que cette catastrophe avait rassemblés. Les uns disaient 

que Genêt s'était suicidé ; d'autres jetaient des soupço"
9 

sur des membres de sa famille. Mais, en présence des 

faits établis, le suicide n'était pas possible. Qu ■>"•
 aUX 

soupçons, rien ne venait leur donner de la consistance' 
Quel était donc l'assassin ? 

Le lendemain samedi, la justice do Chartres se rendit 

au domicile de Genêt. M. le jugo do paix d'Anneau ? ) 

était rendu ('gaiement. Il lit part aux magistrats ehartrains 

que, d'après divers indices qu'il avait recueillis, il oro)'al1 

connaître l'auteur du crime : que c'était un nommé WôP' 
me, journalier, demeurant audit lieu du Haut-BoinyiHe, 

La justice se rendit immédiatement au domicile. 9» 

Lhomme. Tout y était fermé. On crut un instant qn'i"
8
"" 

drait pénétrer chez lui par escalade; mais sa iillo, âb
reC

 , 

quatorze ans, arriva et remit les clés. Oa pénétra dan* 

1 intérieur, et on lit une exacte perquisition. On trou
v
^ 

dans une espèce de grange de la poudre, du plomb, de* 
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DS
„les, des bourres, 

une baguette de fusil et un ebnn 

fut interrogée 
cap; 
de ' lC1 -'

 nrip
 Llmnimc Laj

° l régences sur certaines queslu 

^q»*K
a
it sorti la veille, vers q 

que S' 
'1 

rout en apportant 

ons, on sut d'elle 

ualrc beures du 

P° Se ne avait pas où il était aflé , qu'il était re-
.
î
tin;q

ueUe
':l .

a
n «

al
>rès.qu'dava

1
t allume une chan-

nuqi»- llïu,l : S 

1 était 

instans a[>res, qu i 
allé dans la grange, et que la i avait l'aii' 

ait onv, 

un fusil, puis de le recharger; qu'il était sorti 

A

C

 nouveau, qu il était rentre une seconde fois en s'é-

iant

 : «0 ma fille, sauvons-nous, nous sommes perdus'» 

qu

'il était disparu alors, et qu elle ne l'avait pas revu de-

P
 Ces renseignemens formaient une charge contre Lhom-

me. Son arrestation lut décidée, et, dimanche dernier M 

,
e

 procureur du Roi reclama l'assistance des habiîans 

n0

ur faire une battue générale dans les environs, et nrin-

.'•inalement dans les bois. Daus un de ces petits ho\
s

 on 
- «u .niTs ahove ' 

ôipalemem u».. 
entendit les chieus aboyer lortement ; on se dirigea vers 

rendroit d'où parlaient les cris ; et là, dans un taillis 

on

 aperçut Lhomme pendu a la branche d'un arbre aù 

IIl0
ven de sa cravate. Il avait au cou une blessure, et sur 

]a terre, près de lui, était son couteau ouvert. Ce qui fait 

présumer qu'avant de se pendre il avait essayé de se 

couper la gorge. 
^identité reconnue, le cadavre de Lhomme fut trans-

porté à son domicile. Ce malheureux s'était fait justice 

'"'lhomme travaillait depuis longtemps chez M. Desevne-

c'était un bon ouvrier, mais il avait un caractère sombre' 

taciturne. Une servante de M. Deseyne avait, le vendredi 

de grand matin, aperçu un individu, qu'elle ne put rc 

connaître, dans la cour de son maître. C'était Lhomme 

ui
 venait de s emparer du fusil qui était placé dans une 

boite d'horloge. 
Quelles sont les causes qui ont pu porter Lhomme a 

e 

^iner M Genêt? A cet égard, on n'a que des doutes 
âSS
t neut l'aire que des suppositions. Lhomme, dit-on 

011 -, K intrumes avec une femme mariée du pays. M. 
avait UCB . a .

t t
 v,,„ „v,„r.;ti>n

 a
i h,; 

Genêt le plaisantait souvent sur ce chapitre, et lui di-

mari finirait par tout découvrir et lui ferait 

mauvaise affaire. Est-ce la crainte d'être dénoncé par 

Telnet pour ses intrigues? est-ce la colère de se voir 

1 -santé à ce sujet, qui ont porté Lhomme à cet épou 

variable wtion?. 

PARIS , 23 JANVIER. 

. M le procureur-général près la Cour royale de Pa-

le lundi 26 janvier; il recevra les ris ne recevra pas 

lundis suivans. 

— M. Cortade de Pérez était débiteur de 7,000 francs 

envers M. Delhotel; ce dernier accepta, en gage 

ercance.io dépôt de cinquante ou 

diverses écoles italienne, espagnole et flamande, par-

mi lesquels plusieurs originaux, dus aux plus grand 

maîtres de l'art, tels que le Dominiquin, Murillo et< le 

Gorrége. 'M. Cortade prétend notamment avoir refusé 

30,000 francs d'un tableau de ce dernier maître. Quoi 

qu'il en soit, M. Delhotel a attendu fort longtemps son 

paiement; il avait permis à M. Cortade, pour parvenir à 

ce but désiré, d'emporter plusieurs de ses tableaux d'é 

lite à Londres. M. Cortade est encore à Londres, et n'a 

pas payé. 

Il est vrai qu'il prétend que M. Delhotel devait exposer 

aux regards des amateurs la collection qui lui avait été 

déposée, et que, sans doute , pour se l'approprier, M. 

Delhotel s'est refusé à cette exhibition. Mais M. Delhotel 

répond que les amateurs qu'il a admis dans ses salons 

n'ont fait généralement que sourire dédaigneusement , en 

examinant ces toiles si précieuses aux yeux de M. Cor-

tade, lequel s'était fait la meilleure part. Quoi qu'il en soit, 

pour mettre fin aux débats élevés entre le créancier et 

le débiteur, la Cour royale (l" chambre), sur les plaidoi-

ries de M
cs
 Faverie et Allou, a confirmé le jugement du 

Tribunal de première instance de Paris, qui, en fixant la 

créance à 11,000 fr., a ordonné la vente de quarante-neuf 

tableaux restant à M. Delhotel , lequel se paierait sur le 

produit. 

— La Petite-Vertu et la Grande-Ver,tu sont en présence 

devant le Tribunal. M. Larenaudière a succédé, en 1831, 

à la maison Guyot, connue, depuis l'an 1602, pour son 

Encre incorruptible de la Petite-Vertu. Ce succès, soute-

nu pendant deux siècles, a suscité à la maison Guyot 

nombre de rivalités. En 1805, M. Robert forma près de la 

maison Guyot un établissement rival qui prit le nom de la 

Grande-Vertu. La Petite-Vertu, fière comme il convenait 

a une vertu antique, se contenta de dédaigner une rivale 

qui, malgré son nom, ne l'effrayait pas par sa supériorité, 

wtte abnégation de la Petite-Vertu ne fit qu'encourager la 

concurrence. En 1834, M. Marchand, fabricant d'encre, 

imagina de s'associer une dame Périn-Guyot, dont il fit 

ressortir le nom sur son enseigne et sur les étiquettes 

de ses bouteilles d'encre, afin d'amener une confusion avec 

maison Guyot. La dame Guyot fut condamnée alors, 

P
ar

 jugement et arrêt, à changer la forme de ses étiquet-
tns

, et à ajouter son prénom à son nom, pour éviter la 
confusion. 

, M. Béranger, acquéreur de la Grande-Vertu, a imaginé 
a

serj lourde prendre pour associé un sieur Guyot. Pour-

suivi par la maison Guyot, M. Béranger fut condamné par 

jugement du Tribunal de commerce, du 29 juin 1843, à 

lettre en toutes lettres sur son enseigne et sur les éti-

quettes de ses bouteilles la raison sociale : Béranger, 
,lll )'ot et compagnie. 

La
renaudièrc prétendait aujourd'hui que M. Bé-
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 ne s'était pas conformé aux prescriptions de ce 

J gement. Il soutenait que, malgré la condamnation pro-
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 lo jugement du Tribunal avait voulu éviter 

;
 • larenaudière, en conséquence, demandait pour cette 

Wra<5t;on la condamnation de M. Béranger à 10,000 fr 

0e dommages-intérêts. 
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' condamné M. Béranger à 

rues, el ne rentrait que le soir dans son domicile ; tou-

jours sous l'influence des mêmes préoccupations, déjà il 

avait cru devoir s'enfuir en Belgique; mais comme ce 

voyage n'avait pu guérir son esprit malade, là, comme 

dans son pays, il s'était cru en butte aux mêmes pour-

suites, et s'était décidé à revenir en France. 

Un jour, ayant fait afficher la vente de sa maison, plu-

sieurs acquéreurs se présentèrent chez lui, mais il refusa 

de les recevoir en disant que c'étaient des espions envoyés 

par la police pour connaître ses opinions et pour le perdre. 

Parmi les nombreuses folies qui ont motivé son inter-

diction, M. Magaud était atteint d'une véritable plaido-

manie. Plaider était pour lui un besoin. Si ses locataires 

ne s'acquittaient pas au moment fixé, M. Magaud les assi-

gnait aussitôt. Si, au contraire, ib se présentaient exacte-

ment chez lui pour payer leur terme, bien qu'il vécût dans 

la plus extrême misère, bien qu'il répondît à ta femme 

lorsqu'elle avait recours à sa bourse qu'il n'avait rien, 

qu'il mendiait, et qu'il lui conseillait d'en faire autant, M. 

Magaud n'en refusait pas moins de recevoir ses loyers et 

faisait des sommations à ses locataires de déposer les 

sommes qu'ils lui offraient à la Caisse des dépôts et consi-
gnations. 

Par suite de cette manie, une somme de 66,000 francs, 

montant de ses lovers, avait été en effet déposée à la 

Caisse. M"" Magaud, tutrice à l'interdiction de son mari, 

allait enfin retirer cette somme, lorsque survint une op-

position formée au nom du sieur Lequiraut, pour une 

somme- de 4,096 francs, montant des fournitures et avan-

ces faites au sieur Magaud. M"' Magaud s'est inscrite en 

faux contre plusieurs reçus produits par le sieur Lequi-

raut, à l'appui de sa réclamation. 

Aujourd'hui, devant la 4" chambre, du Tribunal, M' 

Roullion, dans l'intérêt de M"
1
' Magaud, soutenait la de-

mande à fin d'inscription de faux, et il demandait qu'il 

fût sursis à statuer au fond jusqu'à ce qu'il eût été statué 

d'une manière définitive sur la demande en inscription 
de faux. 

M' de Mauger, dans l'intérêt du sieur Lequiraut, sou-

tenait au contraire que Mme Magaut ayant coneln au 

fond, n'était pas reeevable a former l'inscription de faux, 

et que, dans tous les cas, le Tribunal pouvait et devait 

statuer dès à présent sur les autres chefs de réclamation, 

les pièces arguées de faux ne figurant dans la demande 

que pour une somme de 320 fr. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. 

Brochant de Villiers, avocat du Roi, a admis l'inscription 

de faux; et attendu que l'issue de la procédure sur le 

faux pouvait exercer une influence dans l'appréciation à 

faire des autres chefs de demande du sieur Lequiraut, a 

sursis à statuer sur le fond. 

rendu compte de sa mission : 

Madeleine Leplal a été atteinte de folie il y a un an, 

cl traitée à l'hospice de la Salpôtrière. Elle (Hait sombre, 

morose, ne répondait pas aux questions qui étaient adres-

sées ; son orgueil était excessif; elle se croyait riche, et 

se 

de la part de 

dans ses accès, 

fait 

mages-intérêts. 

Les débats récens d'un procès en inaction^ont 
«« suffisamment connaître aux lecteurs de ^GAzetuats 

Annaux les excentricités du sieur Magaud ; propi ç-
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«quelle il refusait l'argent nécessaire à se vêtir et a se 
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dre ses nombreux procès, et » 

«naut enfermée des journées entières dans sa demeure 

□Hue modeste; quant à lui, pour échapper aux pour-
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> « sortait dès lo matin, mangeait en courant dans les 

— M. Dubrut, liquidateur judiciaire de la compagnie 

e de sa I d'assurance contre l'incendie r Alliance, a formé, contre 

soixante tableaux des I plusieurs des assurés de la compagnie , des demandes 
en paiement des primes échues. M. Hérou et MM. Albouy 

et Liotard, assignés par M. Dubrut, avaient appelé en ga-

rantie, le premier, la compagnie d'assurances la Pari-

sienne, et les seconds , la compagnie la Lyonnaise , 

attendu qu'après la mise en liquidation de l'Alliance, 

ils n'avaient consenti à souscrire de nouvelles polices 

que sur l'assurance qui leur avait été donnée par les 

agens de la Parisienne et de la Lyonnaise, qu'ils ne se-

raient plus tenus de payer les primes à r Alliance, et que, 

dans tous les cas, ils seraient garantis par les nouvelles 

compagnies des poursuites qui pourraient être exercées 

contre eux à ce sujet. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Baudot, sur 

les plaidoiries de M
e
 Amédée Lefebvre, agréé de M. Du-

brut, liquidateur de l'Alliance; de M' Walker, agréé de 

M. Hérou, et de MM. Albouy et Liotard; de M' Martin-

Leroy, agréé de la Parisienne, et de M" Lan, agréé de la 

Lyonnaise, a rendu deux jugemens motivés dans les mê-

mes termes, et par lesquels il a condamné les directeurs de 

la Parisienne et de la Lyonnaise à garantir M. Hérou et 

MM. Albouy et Liotard des condamnations prononcées 

contre eux au profit de VAlliance. 

— Un ouvrier chapelier vient prendre place sur le 

banc de la police correctionnelle; il se nomme Létcndart, 

et est prévenu de rébellion et d'outrages envers des agens 

de la force publique agissant dans l'exercice de leurs 

fonctions. 

C'était le 22 décembre, vers minuit : Lélendart était 

entré chez un liquoriste de la rue Saint-Martin, où il 

avait absorbé un nombre incommensurable de petits ver-

res d'eau-de-vie entremêlés de verres de cassis. 11 était 

magnifiquement ivre. Déjà le garçon liquoriste, qui était 

seufdans la boutique, l'avait engagé à plusieurs reprises 

de s'aller coucher; l'ouvrier n'en avait tenu aucun compte; 

et comme Létendart est doué d'une force assez imposante, 

le garçon n'osait pas le mettre à la porte. Tout en bu-

vant, l'ivrogne chantait à pleins poumons un refrein ba-

chique commençant par ces mots, sur un air fort connu : 

Vive la soûlographie ! 

et il s'accompagnait en frappant à grands coups de bou-

teille sur le comptoir. C'était un tapage à réveiller tout le 

quartier. 
Une patrouille de garde municipale étant venue à pas-

ser, le garçon implora son assistance. Létendart fut em-

poigné; mais ce ne fut pas sans adresser force injures aux 

soldats, qui ne l'emmenèrent qu'à grand'peine au poste, où 

il passa la nuit. Un procès-verbal fut dressé, et l'ouvrier 

renvoyé devant le Tribunal. 

Un garde se présente pour déposer. 

M. le président: Quelles sont les injures que le pré-

venu vous a adressées ? 
Le garde municipal : 11 nous a appelés buveurs d'eau. 

M. le président, souriant : Ce n'est pas là une bien 

grande sottise. 
Le témoin : C'en était une dans son idée.... Après ça, 

il a appelé un de nos camarades crocodile, et. le caporal 

grosse citrouille... Sans compter qu'il nous a traités en 

masse de vieux rats, de chameaux, de canailles et autres 

projectiles. 
AI. le président : Létendart, reconnaissez-vous avoir 

injurié les agens de la force publique ? 
Le prévenu : Monsieur le président, vous n'êtes pas 

sans savoir que rien ne rend un homme brute comme la 

boisson. 
AI. le président : 11 ne fallait pas vous mettre dans cet 

état. 
Le prévenu : C'est la circonstance qui l'a voulu ; le ma-

lin j'avais enterré mon oncle. 
M. le président : Et c'est un pareil jour que vous choi-

sissez pour vous enivrer ! 
Leprévenu: J'étais son héritier, et je voulais leter sa 

mémoire. 
AI. le président : Taisez-vous, votre conduite est 

'noble. • .,.,!< 
• célébrer la mo-

elle se croyait riche 

pensait que tout devait céder à son opulence; elle 

croyait l'objet de poursuites implacables 

tout le personnel du notariat de Paris; 

elle a fait plusieurs tentatives de snicide. Après trois mois 

de traitvincnt, elle est sortie guérie delà Salpêtrière. Je 

lui ai demandé ce qu'elle a (ait depuis, il m'a été impos-

sible de le savoir. Je la crois, non pas folle, mais sou-

mise à une idée fixe qui lui tait croire qu'elle est pour-

suivie constamment par un homme. Mon opinion est que 

cette idée fixe trouble assez sa raison pour qu'elle ne 

puisse avoir une conscience exacte de ses actions. 

AI. le président, à la prévenue : Vous entendez l'opinion 

exprimée par M. le docteur : avez-vous quelques obser-

vations, à y faire? 

La prévenue se cache les yeux dans son mouchoir et 

ne répond pas. 

M. le président : Vous no voulez donc rien dire pour 

votre justification? 

Madeleine, relevant vivement la tête, et avec une gran-

de énergie : Je vous dis que cet homme me poursuit tou-

jours. Je ne peux pas vous dire toujours la même chose ; 

ça m'ennuie à la fin! 

AI. le président : Quel est cet homme ? pourriez-vous 

nous dire son nom, son adresse? 

Aladeleine : C'est Victor Gravier, parbleu ! rue de la 

Chaussée-d'Antin, 37. Si ça a le sens commun de me 

faire arrêter comme ça, et encore être malade! Je vous dis 

que ça m'ennuie, ça m'ennuie; faites donc arrêter le cou-

pable, et pas moi !... 

Ces paroles prononcées avec une grande exaltation , la 

pauvre fille retombe daus son abattement et pleure. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi, le 

Tribunal, en vertu des dispositions de l'article 64 du Code 

pénal, a renvoyé Madeleine Leplat de la poursuite , et a 

ordonné qu'à sa sortie de prison elle serait mise à la d s-

position de l'administration. 

— Par une soirée plus ou moins belle de printemps, 

d'été ou d'automne, vous vous promenez sur le bord de 

laSeine ou de la Marne. Yousy découvrez un homme ou un 

bonnetier retiré des affaires, assis sur la berge, tenant une 

gaule à la main, l'œil fixé sur une plume en dérive et cons-

tamment ramenée en amont par le bras auquel elle est 

emmanchée. Cet homme, ou ce bonnetier , c'est un pé-

cheur à la ligne, et vous vous dites : Voilà un métier do 

paresseux ! C'est là un de ces mille préjugés dont ce siè-

cle de progrès nous promet toujours la débâcle, et qui 

résistent bravement à tout l'éclat de ses lumières. 

Le métier de pêcheur à la ligne un métier de pares-

seux ! Demandez plutôt à ce petit homme assis aujour-

d'hui sur le banc de la police correctionnelle, et il vous 

dira, lui, comme il l'a déjà prouvé à ses risques et périls, 

si le poisson arrive tout frit au bout de la ligne, si pêcher 

c'est s'asseoir nonchalamment sous l'ombrage et voir 

couier l'eau, les pieds caressés par la vague amoureuse. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir fait une 

blessure au sieur Davron, plaignauf, en lui jetant une 

pierre à la tête. 

Le petit homme : Je le reconnais, Monsieur le prési-

dent ; je suis obligé de le reconnaître; j'ai fait une faute, 

une grande faute ; je suis sorti de mon caractère, je me 

suis laissé enflammer par la fureur ; j'ai assailli mon sem-

blable comme une bête féroce; mais ce semblable, Mon-

sieur, si vous saviez comme il m'a traité, comme, il s'est 

conduit à mon égard ! Je vais vous raconter de point en 

point... 

M. le président : Soyez bref. 

Lepe'it homme : Bref, j'étais à pêcher à la ligne sur la 

berge d'Asnières, je venais d'amorcer mon coup de deux 

bonnes poignées d'asticots ; l'eau était belle, pas trop de 

vent, et tout pouvait me faire espérer que ça ne pouvait 

pas tarder à mordre ; je venais de prendre la hauteur de 

l'eau, sept pieds, bonne longueur, fond sable et gravier, 

bon pour le goujon et le barbillon.... 

AI. le président : Abrégez, abrégez. 

Le petit homme : Oui, Monsieur, autant que vous vou-

drez. Mais si vous saviez comme la place était bonne, 

bien préparée! l'eau pas trop fine, limpide, pas trop cou-

rante.... 

AI. le président : Arrivez aux faits de la cause ; le plai-

gnant vous a-t-il provoqué? 

Le petit homme : Oh ! Monsieur, s'il m'a provoqué ! 

provoqué à me faire tuer père et mère. Le malheureux, 

qui ne connaît rien à la pêche, s'approche de ma berge, 

et me dit : « Vous n'êtes pas honteux, vieux gris-pom-

melé, de passer des journées à feignanter sur le bord do 
l'eau? » 

AI. le président : Le plaignant a eu tort de vous apo-
stropher ainsi. 

doute, l'amène aujourd'hui devant le Tribunal de police 

correctionnelle, sous la prévention de complicité de vol 

d'nnc montre. Ce serait peut-être pousser un peu loin la 

métaphore que de dire que la honte de sa position le fait 

rougir sous sa peau noire ; mais il n'en est pas moins vrai 

(jue le pauvre Africain paraît bien malheureux de se voir 

I objet d'un soupçon aussi compromettant 'pour sa déli-

catesse. 

Le plaignant est un tout petit jeune homme de bonne 

maison, aux manières aristocratiques et les plus distin-

guées ; il avoue avec beaucoup de candeur que, se trou-

vant par extraordinaire dans un état fort peu normal à la 

suite d'un excellent souper, il avait fait la rencontre de ce 

nègre dans ta rue et avait passé une partie de la nuit à 

boire avec lui et un de ses camarades dans nombre de 

cabarets. Après quoi, et presque sans le savoir, il s'était 
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vu dépouillé de'sa montre. La couleur même de Jean ! a-

vait trahi dans sa fuite et il n'avait pas été difficile au pe-

tit jeune homme de la désigner aux gergens de ville qui 

l'avaient araêté. 

Jean : Bon juge blanc, nègre être innocent! Nègre de-

mander sa liberté tout de suite. 

AI. le président : Pourquoi avez-vous pris la fuite? 

Jean : Bon juge blanc, nègre avoir eu peur, mais nègre 
jamais avoir pris la montre. 

AI. le président : Si ce n'est pas vous qui l'avez prise, 

c'est votre camarade : qu'est-il devenu ? 

Jean : Bon juge blanc, si pauvre nègre être en liberté, 

courir tout de suite après le voleur el rendre la montre! 

Pauvre nègre être inuoeent, bien sûr, bieu sûr être inno-
cent! 

A défaut de preuves convaincantes de sa complicité., et 

en considération des bons antécédens de Jean, le Tribunal 

le renvoie de la plainte. L'Africain pousse des sons inar-

ticulés,mais qui doivent être de joie; il frappe des mains et 

se dispose à commencer une danse nationale, dont le garde 

municipal juge prudent d'arrêter l'essor. 

■— Un brave Alsacien, attaché comme bottier à l'un des 

corps d'élite de la garnison de Paris, entendait chaque 

jour parler de l'entrain, de la gaîté des bals publics, et 

surtout des bonnes fortunes plus ou moins réelles dont se 

targuent les lovelaces en bottes fortes auxquels les exi-

gences du service ouvrent, à deux battans et gratis, les 

portes de ces lieux de plaisir. La tête en tournait à l'hon-

nête Alsacien, il n'en dormait pas la nuit, et rêvait tout 

éveillé du tourbillon infernal des débardeuses et de l'or-

chestre charivarique de Musard et de Pilaudo. Après s'ê-

tre mis un mois durant l'imagination à la torture peur 

trouver le moyen de devenir, sans bourse délier, lo com-

mensal de ces" bals joyeux où son ambition était de paraî-

tre avec une apparence d'autorité qui, quelque minime 

qu'elle fût, lui donnât barre sur les odalisques du lieu, 
voici le moyen auquel il avisa : 

Sachant que certains inspecteurs de police, attachés au 

service de sûreté ou à celui des mœurs, ont leurs entrées 

libres dans les bals publics pour y exercer leur mission 

d'ordre et de 'Surveillance, il se présenta en cette qualité 

dans différerts de ces bals, et se fit reconnaître comme 

agent par les employés des contrôles. Une fois ainsi accré-

dité, il saisit toutes les occasions qui se présentèrent d'en-

tamer la conversation avec les agens véritables, et tou-

jours de manière à être vu des directeurs des bals, et 

à les confirmer dans l'idée qu'il était lui-même dans; 
l'exercice de ses fonctions. 

Une fois ainsi impatronisé, il fit pour son propre et pri-

vé compte une sorte de police en apparence toute mo-

rale, avertissant charitablement une première f lis les dan-

seuses trop excentriques, les réprimandant ensuite , puis 

enfin les menaçant avec une sévérité qui ne s'adoucissait 

que devant des concessions témoignant autant de la fragi-
lité que du repentir des délinquantes. 

Ce chantage de nouvelle espèce durait déjà depuis ^l
us 

d'un mois, lorsque l'attention de la police fut appelée sur 

les manœuvres de l'agent amateur; un mandat fut décerné 

Le prévenu : Alors si on ne peut pas 

moire de son oncle... 
Le Tribunal condamne Létendart à quinze jours 

prisonnement. 

— Aujourd'hui a été appelée de nouveau 

du Tribunal correctionnel (/' chambre), la cause de Marie-

Madeleine Leplat, prévenue de vagabondage (voir la 

Gazelle des Tribunaux du 18 de ce mois). 

M . Ii! docteur Brière de Boismont, commis 

buoal pour examiner l'état mental de cette 

d'em-

à l 'audience 

>ar le Tri-

fille, a ainsi 

Le petit homme : S'il a eu tort! mais le plus grand 

qu'un homme puisse avoir. Appeler un pêcheur un fei-

gnant; mais, comme je lui ai répondu: Vous ne savez donc 

pas que pour pêcher à la ligne, mais je dis pêcher, en 

réalité, sérieusement, en vrai amateur, il faut être un 

homme bâti de fer et d'acier, préparer ses lignes, empiler 

ses hameçons, courir la veille acheter des asticots, du 

sang, du blé cuit, se lever à des deux heures du matin, 

faire ses pelotes et endurer les quatre temps, le chaud, 

le froid, le vent, la pluie, sans compter les désagrémens 

qu'on éprouve de la part des canotiers, des mariniers, des 

blanchisseuses, des promeneurs, des enfans et des per-

sonnes sans cœur, qui ne sont bonnes qu'à déranger les 

coups quand on les a amorcés dix fois depuis la veille 
au soir. 

M. le président : Tout cela ne vous justifie pas d'avoir 

jeté une pierre qui a blessé le plaignant à la tête. 

Le petit homme : C'était pour les jambes, Monsieur le 

président; vous pouvez me croire, c'était pour les jambes, 

et non pour la tôlo de ce monsieur que j'ai brandi la 

malheureuse pierre. Mais si vous saviez qu'après ma ré-

ponse, qui devait le faire rentrer dans sa conscience, cet 

homme implacable m'en avait jeté des pierres, plus de 

dix. sur mon propre coup, mon coup amorcé, et jusque 

sur la jdume de ma ligne. Vous savez, Monsieur le prési-

dent, qu'il est défendu de jeter des pierres dans le jardin 

de son voisin ; mais, sur un coup amorcé, c'est bien 

plus sensible pour un pêcheur; c'est un mal sans remède, 

le poisson se sauve à une lieue. C'est une atrocité qui vous va 
droit au cœur. 

Af. le président, au plaignant : Avez-vous été longtemps 
à guérir de votre blessure ? 

Le plaignant : Une huitaine de jours, et j'en demande 

50 francs d'intérêts et les frais; et, do plus, ce n'est pas 

des pierres que j'ai jetées dans l'eau, mais de la terre, de 

petites mottes du poids de 25 à 30 grammes. 

Le petit homme: Terre ou pierre, il n'importe; quand 

vous dérangez un coup amorcé, c'est pire que si vous y 
jetiez du poison. 

Le désolé pêcheur a été condamné à 16 fr. d'amende et 
25 fr. de dommages-intérêts. 

— Jean est sans contredit le plus beau nègre qui ait 

jamais bondi et gambadé dans les savanes du Congo. II 

lui a plus d'échanger l'esclavage des colonies contre b> 

domesticité de France, et, conduit à Paris par le V.asatd 

de sa destinée, une circonstance, fort lualb^arcusê sans 

contre lui; et hier il a été arrêté au bal du Prado, au mo-

ment où il adressait une admonestation morale à une frin-

gante Pierrette qu'il menaçait, en forme de péroraison, 

de l'aire coucher au violon, où il a été conduit lui-même. 

— L'ouragan qui a éclaté cette nuit sur Paris a causé 

sur différens points des dégâts considérables. Aux Tuileries 

une partie des échafaudages élevés pour les travaux qui 

s'exécutent dans les combles de l'aile gauche ont été dé-

truits; au Palais-de-Justice,les échafaudages qui s'élèvent 

jusques au-dessus de la toiture de la Sainte-Chapelle dont 

lés sculpteurs rétablissent Tes clochetons, ont été enlevés. 

On s'occupait aujourd'hui à les réparer, et à ramasser 
les débris dont est encombrée la cour Lamoignon. 

— Un pâtissier dont le souvenir est resté présent à la 

mémoire do tous les élèves du collège Louis-le-Grand, le 

sieur Boger, dont la boutique est située rue Saint-Jac-

ques, 127, en face de la petite ruedeBeims, a été vic-

time la nuit dernière d'un incendie qui, bien que com-

primé promptement, a occasionné la mort de deux per-

sonnes. C'est vers deux heures du matin que le feu, qui, 

dit-on, s'était communiqué à une poutre adossée au four, 

a éclaté. Presque aussitôt les pompiers sont accourus, 

ainsi qu'un détachement de la garde municipale du quar-

tier Mouffetard ; en même temps on faisait la chaîne avec 

les seaux à incendie dont il y a un dépôt au collège. 

Le fou, d'abord concentré dans la boutique et au rez-

de-chaussée, fut donc rapidement éteint ; mais en ce mo-

ment on entendit des' cris de détresse venant de l'étage 

supériour de la maison. Deux gardes municipaux et un 

marchand vinaigrier dont le magasin est situé tout pro-

che se précipitèrent dans l'escalier, rempli d'une fumée 

tellement épaisse qu'une ehandelle n'y pouvait rester al-

lumée. Arrivés au palier du troisième étage, ils y trouvè-

rent, étendues sans moùvement sur le carreau, couvertes 

seulement de leurs chemises, car, dans leur frayeur, elles 

s'étaient précipitées hors du lit sans prendre le temps 

de se vêtir, une vieille dame et sa jeune fille, âgée d'en-
viron quinze ou seize ans. 

Sans prendre le temps de chercher à les rappeler à la 

vie, car ils se sentaient eux-mêmes suffoqués dans une 

épaisse atmosphère de fumée et de vapeur, ils prirent ces 

deux malheureuses femmes sur leurs épaules, cl descen-

dirent en toute hâte. Une Ibis dans la rue, elles rouvri-

rent les yeux sous l'impression de Vair et du froid, mais; 

leur état parut si grave qu'on dut les transporter à la Cli-

nique de l'Ecole de Médecine pour y recevoir des se-
cours. 

Nous apprenons ce matin qu'elles ont succombé toutes 

deux des suites de l'asphyxie, et aussi de la terreur 
qu'elles avaient éprouvée. 

— Un adroit filou a enlevé aujourd'hui de la poche d'un 

courtier de la Bourse, uno somme de 200 francs contenue 

dans un sac, au moment où les opérations sur les Stras-

bourg et les Tours à Nantes définitifs occupaient toute 

l'attention de l'infortuné courtier, qui a porte plainte en-

tre les mains de M. Baudesson de Bichcbourg, commis-
saire spécial. 

ÉTBANGEH. 

AUTRICHE (Vienne), le 1D janvier. — Dam; l'après-

midi de mardi dernier, la route qui conduit au fanbouïA 

de Landstrasse de notre capitale a été le théâtre d'un évé-
nement tragique. 
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Vers quatre heures, un jeune homme, qui fumait un 

cigare, passait sur cette route. Le fonctionnaire, posté 

non loin de l'entrée du faubourg, et qui avait pour consi-

gne de ne permettre à personne de fumer sur la voie pu-

blique, consigne dont l'adoption remonte à une époque 

fort ancienne, où une tour située à proximité servait de 

magasin à poudre, et qui a été conservée, on ne sait 

trop pourquoi, bien que ce bâtiment ait reçu depuis bien 

longtemps une destination tout à fait différente, cria au 

fumeur d'ôter son cigare de sa bouche. 

Le jeune homme n'en tenant aucun compte, le faction-

naire lui réitéra l'injonction; et comme cet individu non-

seulement continua de fumer, mais fit des gestes mo-

queurs, et proféra assez haut le mot imbécile, le militaire, 

irrité, tira contre lui son fusil, dont la balle lui entra dans 

la tête, et détermina à l'instant même la mort de cet in-

fortuné. 

Cet événement a causé ici une sensation aussi générale 

que profonde et douloureuse, et a excité de nouveau l'in-

dignation publique, qui s'est déjà si souvent manifestée 

contre l'absurde usnge de faire charger les armes des mi-

litaires qui montent la garde, même dans l'intérieur de la 

capitale. 

Le jeune homme tué par le militaire n'était âgé que 

de vingt-trois ans ; il se nommait Théodore Kcegeler, et 

il était teneur de livres dans un magasin de nouveautés 

situé près la cathédrale de Vienne. 11 paraît que, au mo-

ment où la catastrophe est arrivée, il avait le cerveau trou-

blé par les fumées d'un abondant déjeuner. 

— ERRATUM. Deux taules graves ont été commises dans la 

composition de l'article Revue parlementaire (Gazelle des 

Tribunaux d'hier). 

\" colonne, 2° alinéa, 21 p ligne, il faut lire : « Elle se pré-

pare à cotte heure pour l'avenir... » 

2" colonne, lignes 28 et 29, il faut lire : « Adieu les inspira-

tions écloses du travail d'un double cerveau... » 

SPECTACLE COMPLET. — SINGES ET CHIENS SA VANS. — Au Jar-

din-Turc, boulevard du Temple. Aujourd'hui et jours suivans, 

grande représentations à huit heures du soir; les dimanche, 

lundi et jeudi deux représentation, une de jour à deux heures 

et demie ; et mercredi 28 janvier, jour de la Saint-Charlerna-

gne, par extraardinaire, une graude représentation à deux 

heures et demie, pour MM. les collégiens. 

PROGRAMME DES EXERCICES. 

Exercices de haute école par plusieurs chiens savans. 

Exécution du Déserteur, fusillé par un grand singe, équipé 

militairement. 
Scène du fossoyeur emmenant le cadavre du déserteur dans 

une voiture de mort. 

Scène de Monte-au-Ciel ou du lancier en goguette, par un sin-

ge debout, au galop, sur une chèvre de Hongrie. 

Les inconvériens du voyage ou l'équipage versé ; par plu-

sieurs singes savans. 

Scène du cocher et du domestique retenant les chevaux après 

l'accident. 

Différons exercices exécutés par tous les artistes à quatre 

pattes, costumés dans tous les genres. Les affiches en donne-

ront le détail. 
L'on peut se procurer à l'avance des billets de stalles et or-

chestre au contrôle du théâtre', depuis dix heures du matin 

jusqu'à quatre heures du soir. 

ASSURANCE MILITAIRE. Sa^iZî aS 
avant le tirage les jeunes gens de la classe 1845, à des con-

ditions très modérées. Il offre un dépôt de tonds égal à l'as-

surance, comme garantie de ses engagemens, et fait remplacer 

fle suite ses assurés atteints par le sort, sans aucun dérange-

ment ni déplacement. 

L'AUàKC. MILITAIRE S£!i0»dKaT- Lïït 
letier, 9, est recommandée aux familles pour sa grande solva-

bilité et l'exactitude avec laquelle elle a rempli durant 25 an-

nées ses nombreux engagemens, sans déplacement pour les as-

surés. 

SPECTACLES DU 24 JANVIER. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Polyeucte. 

OPÉRA-COMIQUE. — Richard, le Pré aux Clercs. 

ITALIEN. — Gemma di Vergi. 

ODÉON. — Diogène. 

VAUDEVILLE. — Vlà c'qui vient de paraître, Riche d'amour. 

VARIÉTÉS. — Le Mousse, le Lansquenet. 

GYMNASE. — Un Nuage au Ciel, la Mère de Famille. 

PALAIS-ROVAL. — Une Femme laide, les Pommes de terre. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

de M-MAISON A BATIGNOLLES. Etude de M- Emile R
(l(1 

avoue, rue Richelieu TS"^ 
Paris. — Vente sur licltatlon entre majeurs, en l'audience A • à 

immobilières du Tribunal civil de première instance de la Soi ""S 
au Palais-de-Justice. à Paris, une heure de relevée, le > s'u,,, 

D'une Maison, sise à BatlgnolleB-Monccaux, rue de la l >
;
,i

x l0 
Mise à prIS : *0,000fr 

Adjudication le samedi 7 lévrier 184G. 

S'adresser pour les reDseignemena : à M« F.mile Roque, avoué 
vant la vente, dépositaire du cahier (les charges, demeurant à P0"^;, 
Uiehclicu, \0Î. f4

1nf!
' ar«. m

e 

CHAMBRE ET ETUDES DE NOTAiaES****» 

MAISONS A NEUILLY S'?dru!;' sLnïïîo^:1^^ 

Bd.' 

judieation sur licitalion, en la chambre des notaires de Paris' "in T ̂ ' 
vier 1840, ' *'m~ 

1° d'une Maison sise à Neuilly, avenue Royale, i>R, eomnosf 
corps de bâtiment sur l'avenue, de deux petits corps de baUmen» 
dans la cour, d'une eour et d'un vaste jardin à la mite. en 

Mise à prix : 21,000 fr 
2" Et d'une Maison sise à Neuilly, avenue Royale, GO, et i'

ue
 i 

Philippe, 2, à l'angle de ladite avenue et de ladite me, avec cour i 

lit jardin à la suite. e| Pc 

Mise à prix : 22,000 fr. 
S'adresser, pour voir les lieux, aux concierges desdiles maison! 
Et pour les renseignemona : ' 

1° â M' Berceon, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 34G, dénovt 
du cahier des charges; 2" et à M" Pluchart, notaire à, Paris 'rue a t>"e 

(4049) ^ 

RÉVOLUTION DE PRIX DANS LES JOURNAUX D' 
g vol. par mois. 

- LE PLUS GRAND DES JOURNAUX D'EDUCATION CONNUS. - USE A LA PORTEE DE TOUS. 
24 vol. par an, 

49 c. le MsssBséro 

Pour Paris. 

JOURNAL DES FAMILLES 
20 FRANCS. 

jREOIGË PAR tiÈM 

GAZETTE DE LA JEUNESSE. 

r FR. PAR II. 

J 
DE 25 FRANCS. 

pour les 

Département*. 

ALEiUSXJljfi JPIK N09IU1MBUSES GRAVIT KES. 'KEMIE1 S 1 H ..IMS I/Ea*«*QIJE, 

Les matières de ce journal, — le plus complet et le plus varié de ceux destinés à l'enfance et à l'adolescence, —■ sont tout à la fois instructives, "morales, religieuses et intéressantes. — Il n'est pas de publication plus propre à charmer 1 

joisirs de la jeunesse, tout en l'initiant aux connaissances universelles. Il n'en est pas à aussi bon marché. Chaque numéro, contenant la valeur de deux volumes grand ?in-8°, est magnifiquement illustré et imprimé sur papier de luxe. 

BUREAUX : RUE MONTMARTRE , N. 171, A PARIS. 
tMouse numéros pur un* — WJm numéro pur mois* 

20,000 ABONNES EN QUATRE MOIS. 

LE FILS DU D1AB 
Roman en QUATRE VOÏiUMES, par Paul JFEVAX,, auteur des Mystères de Londres, des Amours de S*aris, paraîtra 

laits le ï'iti se ■ 5 du » ai lévrier procaïaio. 
Après le Wll» ela W5a8»l«, l'EPOQUE donnera un roman de M. Aïexs>ras5re lîwie»»s|QI» et un roman de M. Alphonse 14.a ri-

Xi'ÉPOQUE, journal Completel universel, le plus grand de tous 
les journaux — tous les journaux réunis en un seul — donne : 

Va Journal politique complet, pour il fr. par trimestre pour Paris, 
et 13 fr. pour les départemens, c'est-à-dire au même prix que la Prcssz, 

et à près de moitié prix des Débals; 

Une Feuille commerciale, agricole et maritime, aussi complète que le 
journal le Commerce, qui coûte 60 fr. ; 

Un Journal complet de l'armée et de la (lotte; 
Un Journal complet des cultes, publiant les Sermons et les Conféren-

ces des grands prédicateurs ; 
Un Journal complet (les travaux publics ; 

Un Journal complet de science et de médecine 
Un Journal administratif; 
Un Journal de l'industrie ; 
Un Journal bibliographique; 
Un Petit Journal ou Feuilleton charivarique ; 

, Un Feuilleton littéraire, contenant : 1° une Revue des Théâtres; -
2° une Revue des Beaux-Arts el des Modes; — :S° un Compte-rendu dn 

| Académies et des Cours publics; — 4° un Courrier de Paris, sons le li- ' 
; tre de Lettres de Grimm ; — 5° Tous les mois, les Guêpes, d'Alphonn 

Karr; — (i» Et tous les jours, sans exception, un Feuilleton de romans 
I dus à la plume de nos écrivains les plus célèbres. 

IJ© format de l'E**OQUE permet à ce uenl journal de donner Ses Oa»mïires dasss tous leurs détails. (Comparer les seauecs «Se la Chambre des 
députés «les Sîî», Si, 99 janvier de l'MPOQlIB avec celles des autres jonrnaux.) 

jHEUME AUX NOUVEAUX ABONNES. — Jusqu'au 1 er février, il sera donné, dans le format du journal, à tous les nouveaux abon- i va. être publié en librairie au prix de 45 fr. ; et à tous les abonnés de six mois, il sera donné, indépendamment du Péché de M. Antoine, un ex» 
nés de trois mois, à partir du 16 janvier et du février : un exemplaire du Péché 'de M. Antoine, roman en quatre volumes, par Georges Sand, qui I plaire de la Gorgone, roman en quatre volumes, par M. de Lalandelle, qui sera vendu au inoins au prix de 35 fr. 

On s'abonne à Paris, au bureau du Journal, boulevard Montmartre, 3, et dans les départemens, chez tous les correspondans de l'EPOQUE, chez tous les Libraires et Directeurs des Postes et des Messageries royales et générales. 

PRIX DE L'ABONNEMENT : Paris, 1 mois, V, (r.;— 3 mois, 11 fr. ; — (i mois, 22 IV.; —Un an, U fr. Départemens : 3 mois, 13 fr. — fi mois, 26 fr. — Un an, 52 fr. 

ENTREPRISE SPECIALE DES ANNONCES POUR TOUS I.ES JOURNAUX de Paris , dei 
Départemens et deipL'Etranger. — S'adresserait M. NORRERT|!ESTIRAIi , fermier des annonces 
deïla GAZETTE MPES TMIBUNAWJXil&M CM AMI VA MM

9
 etc., MuélVivienne, S 3. 

m 
TENUE DES LIVRES EN PARTIE DOUBLE 
; i 's. Que tourne monde peut pratiquer] " 

IMMÉDIATEMENT, 
Par MM. TALBOT1ER et C1IAPPBOX. En vente r. 

recens GtfEJaiSOM sûre et prompte 
ou civronques , Flueur 

Seules contenant le BAUME OE.COPAHU , 

(istid&iés leur accordent une préférence mar . 
te eeur.' CbWnie nota est signée MOTUS* , UMOBROBS et J» . 
" .oÉl'OTS dans toutes tes P HARHACIBS !>r. FRANCK et de I I 

A I'AIIIS , RI' K SAIKTB-ANNE, 20. au l" mage. 
CAPSULES » l'Huile de leic île M ORUE , de RAIE , aux C CKKKF.S , à la TÉRÉBENTHINR, 

■t à tous les mddlcamens de saveur i 

-Lcouic-rnei: 

ânclïes j etc. 

t liquide, les médecins les plus 
Mil' tontes les préparations de 

l'ÎVX. : 4 Fa B8 
RANGER, ,^V. 

aide. 

CHAPEAUX DE VELOURS PURE SOIE A 20 FR. 
St 1 8 fr ■ Seaux de deuil et d'enfans, 10 et 12 fr,; bonnets parures, turbans depuis 5 r 
s fr , lofr , 12 fr., 15 fr., 20 fr., elc.-Maison AIMÉE-HENRY, rue Basse-du-Rempart, 18. 

(Chaussée-d'Antin) • . 

MAUXDEDENT S 
laClRÊOSOTE BILLARD 

guérit la carie. — Depot général Kl GAStlBET-WLLAUD 
I ,'iléve la douleur la plus vive etgu -
il armacien rue Sainl-Jaeques-la-lloucberie, 20, a cote du eorps-de-garile de la place 

Châlelel. — A I'aris. et dans toutes les villes de France.— 2 lr. I.F. FLACON. 

Avis divers. 

I e conseil' d'administration et le directeur 
de la compagnie d'assurances maritimes 
l'Espérance ont l'honneur de prévenir MM. 

les actionnaires qoe l'assemblée générale se-
mestrielle aura lieu au siège de la société, 

rue des Filles St-Tliomas ,tl, le mardi 3 fé-
vrier prochain, à midi précis. 

»»ie»rcî»He*. 

Suivant acte sous seings privés, en date 
«lu ir> janvier 1846, enregistré et déposé le 
même jour pour minute à M« Maucliat, no-
tai- e A Paris, M. Paul MASNATA, marbrier, 
demeurania Paris, faubourg du Temple, 71, 
a établi une société par actions entre lui et 
les personnes qui se rendront souscripteurs 
desdites aclions. La sociéié a pour objet l'ex-
ploitation et la vcnle de marbrerie de sulfate 
de chaux. La raison et la signature sociales 
sont • MASNATA et C". M. Masnala est le seul 
Itérant Le fonds social est lixé à la somme 
de «00,000 francs, divisé en deux nulle de.a 
cents aclions de SOU francs chacune. Ladite 
société sera constituée aussilot que les cent 
premières actions auront éle souscrites. La 
ïuiec est lixéc i quiiue année», a partir du 
jour de la constitution déliiulive 

SigOé MASNATA. (54K) 

l '|t-

abiiK'l do M. DU1IOSQ, rue llaiitcville, \. 
K'unaete sous signatures privées laitdou-
4 Paris, le l\ janvier isle, enregistré au-

dit lieu le 22 du même mois, fol. 6, r., c. 4 

par le receveur, qui a perçu les droits, entre 
M. Jean-Baptiste COUAItl). fondeur en cui-
vre, demeurant à Paris, rue St-Piei re-Popin-
court, 18, d'uni- part ; 

Et M. (;éraud SOU0UIÊRES, aussi fondeur 
en cuivre, demeurant même rue St-Pierre-
Popiucourt, 1 8, d'autre part: 

A été extrait ce qui su t : 
MM. (iodard cl Souquièrei déclarent par 

ces présentes que la société en nom collectif 
existant de (ail enlre eux depuis le 15 juillet 
1836, pour l 'exploitation d'un élablisseTient 

de fondeur de cuivre, situé à Paris, rue St 
Pierre -Poplueourl, 18, tous la raison sociali 
SOUQUIKUES el GOPARDi est et demeure 
dissoute d partir du t" janvier présent mois 

M. Souquiéres est nommé par ces présen-
tes, liquidateur de ladite société. 

Les opération» do la liquidation devront 
être <t soronl terminées d'ici au 15 janvier 

1847. 
Pour faire publier ces présen'es partou 

ticsoin sera, tous pouvoirs sont donnés 

porleur d'un extrait. 
DinosQ. (537 4) 

Cabinet de MM. LF.I'RAXCct ^'A^SnT, ru 
Saint-Honoré, 343. 

Suivant acte sous seings privés du 10 jan 
vier 1816, enregistré, il a été formé entri 
MM. Victor PIGACHE el Fugéne-Cbarles JAU 
NET , employés , demeurant à Bercy, une 
société en nom collectif pour trois, six ou 
neufioneei, au choix respectif u'C'.s parties, en 

prévenant une année d'avance Cette société; 
sous la raison socia e PK.ACI1E et JALXHT, 

our objet le commerce de vins en gros 
à Rercy, où le siège est établi, sur ie Port, 

i. Sa durée a commencé à courir le 15 

nvier 18'iii. Chacun des associés a la signa-
ture sociale, dont il ne peut faire usage que 
pour les affaires de la société. 

Pour cxlrail conforme audit acte. 

I.EFRANC. (5473) 

Etude de M» CHALE, avocat-agréé, rue des 
Filles-Saint-Tliomas, 13. 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-
ris du 19,janvier 1846, enregistré. 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif et en com-

mandite, ayant pour objet la fabrication par 
procédés brevetés et la vente des cuirs de 
toute nature, a été formée entre MM. Alphon-
se-llippolyte FËR.AL'LT, Henri MA U PLOT, de-
meurant tous deux à Paris, petite rue de 
Reuilly, 10; M. Noël-Xalhalis DUCIIASTAING, 
demeurant à Paris, chaussée Ménilmontanl, 

i; el le commanditaire dénommé audit acte. 
La raison et la signature sociales seront • 

FERAULT, MAUPLOT et C«. 
.a signature sociale appartiendra à tous 

les associés en nom collectif, qui tous sont 
autorisés à gérer et administrer. 

Le siège de la société est lixé provisoire-
ment petite rue delleuilly, lo, à Paris. 

La durée de ladite sociélé est fixée a 
quinze années, qui commenc ront le lo fé-
vrier 1846, et finiront le 10 février 1 se i . 

MM. l-craiill et Mauplot apportent dans la 
ociétélcur temps, leurs soins et industrie, 

leur brevet d'invention, leur établissement' 
rue de Reuilly, 10, les ustensiles, ageneemens 
et marchandises qui le composent, et leur 
clientèle. 

M. Uuchastaing apporleà la sociélé la som-
me de 50,000 fr., le commanditaire celle de 
50,000 fr. également, ensemble 100,0011 fr., 
qui seront versés comme suit : 6,000 fr. le 
10 février, 50,000 fr. lin mars,et44,O0O fr. lin 
avril. 

Il est inséré dans ledit ecte une clause por-
tant facilité de résiliation au profit de M. 
Uuchastaing et du commanditaire , facuité 
dont l'effet cessera à l'expiration 1I0 six se-
maines, é partir du 10 lévrier 1846. 

Pour extrait: T. C IIALE . (5477) 

Suivant acte passé devant M» Alphonse Le 
roux, notaire à Paris, le 15 janvier 1846, en 
registré. 

Il appert que M. Victor REUILI.IER, saBS 
profession, demeurant à Paris, rue de Viar-
mes, 20; 

El M. Edme VILPELLE, marchand bonne 
lier, demeurant a Paris, rue Montmartre, si, 

Ont formé une société en nom colleclil 
pour 1'exploiuuion d'un fonds de commerce 
de marchands du grains, légumes, farines cl 
sons, qui sera établi à Paris, rue de Viarmes 

n» 20 

La durée de la société esl fixée il six an-
nées, é partir du 1 5 janvier 1846, pour finir 
le 15 janvier 1852. 

La raison el la signaturo sociales seront : 
RF.UILLIER fils et VILPELLE. 

MM, lleuillier el Vil pelle géreront et admi 
nistrcronl la sociélé conjointement ou sépa-
rément; chacun d'eux aura la sigua'uro so-
ciale. Néanmoins, il ne pourra ê re fait au-
eun emprunt, ni souscrit aucun billet pour 
prêt d'argent que par les deux associés coii-
|Olnié*neo{; et tout aelede celle nature, signé 
pat un associé seul, n'engagera pas la sociélé; 
néanmoins, chacun d'eux pourra régler lout 

icliat de marchandises en billets et endosser 
égale s ent tous billets souscrits à l'ordre de 
la société ayant pour cause une vente de mar-
chandé s. 

Pour extrait .- Signé LEROI .X . (5476) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 22 JANVIER 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur GAILLOT, épicier, rue Sl-Honoré, 
59, nomme M. Milliet juge-commissaire, el 

M. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 
5, syndic provisoire (N° 5822 du gr.); 

Du sieur LEROY, ciseleur en cuivre, rue 
Molay, 4, nomme M.Labbéjuge-commissaire, 
et M. Tbiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 

syndic provisoire (N» 5823 du gr.); 

Du sieur BEHAIS, teinturier, rue St-Victor, 
o7, nomme M. Le Roy juge-commissaire, el 
M Haussmann, rue St-Honoré, 290, syndic 
provisoire (N« 5824 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à st. rendre au Tribunal de 

cemiterce de Paris, sali: des assemblées des 

ailliu.s, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS 1)F. SYNDICS. 

Du sieur ROBERT, tab. de bronzes, rue de 
lîerry, 10, le 30 janvier a 10 heures (N° 
>8i 1 du gr.); 

Du sieur GINESY ainé, commerçant, rue 
Xotre-I)ame-de-Lorelte, 30, le 30 janvier à 10 
heures (N° 4738 du gr.); 

Des sieur DRAGUE elDIle CLAVEL, maîtres 
de verrerie .à La Gare-d'lvry, le 30 janvier a 
10 heures (H° 5785 dugr.j; 

Du sieur SANSON jeune , distillateur à 
Itourg-Ia-Reine, le 30 janvier à 3 heures l|2 
;N» 5812 du gr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M■ le ju&e-cmr.missaire doit les consulter, 

'ont sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Non. H est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

MM. les créanciers des sieurs COURTIN-
iORDIS père et fils, négocians en laines el 
charbon de lei re, rue Paradis-Poissonnière, 
32. sont invités à se rendre, le 30 janvier à 
?. heures précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des failliies, 
pour procéderai! remplacement du M. D11-

bos, syndic démissionnaire (N" 3872 di) gr. : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAVANTRIÏ, tailleur, boulevard 
Uonne-Nouvcllo, 11, le 29 janvier a 3 heures 
N" 5702 du gr,); 

Po:ir /tre procédé, sous la présidence de 

M. le fn^e-commissaire, a':x vérification ri 

affirmation di leurs créances. 

NOTA , Les lien porteurs d'elfels ou en-
dosserons de ces jaillîtes n'étant pas con-
nus, sont priés de remottre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GILSOX, relayeur a Champigny, 
e 30 janvier à 9 heures (N» 5557 du gr.,; 

Du sieur MERLIER , md de vins, place 
Maubert, 32, le 30 janvier à 2 heures (N° 5520 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union , et , dans ce 

d'rnier cas, être immédiatement consultés tant 

snr les faits de ta gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce four, leurs litres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers ; 

Du sieur ROSENWALD, fab. de casquettes, 
rue Simon-le-Franc, 14, enlre les mains de 
MM. Henin, rue Pastourel, 7, et Serpolet, rue 
Culture-Ste-Calherine, 18, svndics de la fail-
lite (N° 5751 du gr.); 

Du sieur ROUGET, anc. peintre enbatim., 
actuellement mélrcur, place Royale, 25, en-
lre les mains de M. Lecomle, rue de la Mi-
chodière, 5, syndic de la faillite (N« 5707 
du gr.); 

Du sieur MASSOT, fab. de gants, rue Man-
dar, 10, entre les mains de MM Duval-Vau-
cluse, rue Grange-aux-llelles, 0, et chardon, 
rue Thévenot, 21, syndics de la faillite (N° 
5774 du gr.); 

Du sieur RUFF1ER etC', fab. de machines 
à chocolat, rue du Port-Mahon, 12, entre les 
mains de M Lefrançois, rue I.ouvois, 8, syn-
dic de la faillite (N» 5764 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article iqi de la 

loi du 18 mai îtlia, être procédé a la vérifi-

ation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
lo faillite de sieur DUCRIiT, lampiste, rue 
Phélippeaux, 36, sont invités à se rendre, le 
30 janv.a 10 h., palais du Trib. de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 do la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donnerdécharge de leurs fonc-
tions, et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N" 5299 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS, 

MM. les créanciers des demoiselles BAR-
RI FR, lingères, rue Cléry, 9, sont invilés à 
se rendre, lo 29 janvier a 2 heures, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre le rapport 
des syndics sur la situation de la faillite cl 
le failli en ses explications, cl, conformément 
.1 l'article 510 de la loi du 28 moi 1838 dé-
cider s'ils se réserveront do délibérer' sur 
un concordai eu cas d'acquittement, et si en 
conséquence ils surseoiront 4 statuer jus-
qu'après l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant êlre prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invile à ne pas manquer à cette assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la formation 
de l'union, si le sursis n'est pas accordé (N" 
5572 du gr.). 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Vn mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 22 janvier. 

M. BRISION, md de vins-traiteur, barrière 
de l'Etoile (X» 4804 du gr.). 

Du sieur GAUDY, négociant, faub. Saint-
Martin, 35(N°4I01 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 24 JANVIER. 

NEUF HEURES : Pirolte, fab. de cannes, clot. 
— Estienne, md d'huitres, id — Tanque-
rey, enlrep. de peinture, vérif. — Richoud, 
décédé, ladleur, redd. de comptes. — Mes-
nard fils ainé, entrepreneur de peinture, 
synd. 

DIX HEURES l |2 : Bourgeois, chaudronnier, 
id. 

MIDI : Delisle, limonadier, id. — Sarrazin, 
commissionnaire, clôt. 

UNE HEURE l|2 .- Loss, libraire, clôt. — Luee, 
entrep. de pavage, id. — Bansse, tailleur, 
conc. — Magnier, tailleur, synd. — Bouillet, 
md de soie, vérif. 

TROIS HEURES : Bouzier, épicier, id — cam-
pagne jeune, faïencier, élût. — Gaillard, 
anc. md de vins, synd. 

&épartitiong «le Corn»* 
et de StUe 'iM. 

Le 16 janvier : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Marie-Françoise- cé-
sarine ARNOULT el Pierre-Alexandre Si-
mon DEREAUVA1S. md de vins, boulevard 
Blanche, 21, commune de Montmartre. 

Blot avoué. 

Le 19 décembre : Jugement qui prononce sé-
paration dé corps el de bieus enlre Fian-
çoise-llippolyte VILAIN, couturière en ro-
bes, el Simon-Antoine GCILHAUD, ancien 
domestique, rue Cuumartin, 43. 

Noury avoué 

Ik £cèg et InltiiiiiiuUiiiiN. 

Enregistré ,à'.Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

g Janvier 1846. ~ i.Ph.'HERIEj »E A...GDYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES. AVOCATS, RUE NJTUVE-DES-PETITS-CHAMPS JsT 

Du 21 janvier. 

M. le comte d'Edonville, 79 ans, rue Nve-
ile-Luxembourg, 3 — M. Dénoyer, 29 ans, 
rue llumlorl, ni — M. Dugord'-Ducharnois, 
iâ ans, rue Rumforl, 16. — Mme Barres, 64 
ans, rue Cosliglioiie, t. — Mme Dargenlon, 
50 ans, rue Montaigne, 8.- M. Singer, 68 ans, 
rue llautcville, 62. — Mme veuve Valot , 71 
ans, rue des Petites-Ecuries, 20.—Mme Cou-
lancé, 65 ans, rue Haiileville, I. — M Pique, 
55 ans, boulevard Sl-Marlin 14. — M. Billard, 
41 ans, boulevard Bonne-Nouvelle, 3. — Mme 
veuve Perreux, «4 ans, rue Aumaire, 10. — 

M. Arnouli, ;,ii ;ms, rue de Limoges, 4. — 

M. Merdier, ai ans, rue de Grenelle-Sainl-
cormain, 99, — Mme veuve Bolle, 76 ans, 
rue Saint-Germain-des-Prés, 5. — M. Caillot 
58 ans, rue des sis-Pères, 46. — M Tourne-

mine, 49 ans, rue de Vaugirard, 41 bis.— 
Mme veuve Lamy, 80 ans, rue du Montpar-
nasse, 10.—M. Rabosse, 85 ans, rue Pavée-
Si -André, 7.—Mme Moinet, 49 ans, me M«-
phine, 49.—M. Boulanger, 54 ans, rue Se»» 
Ste Geneviève, 20. — .Mme veuve Monlalant, 
79 ons, rueXve-St-Etieune,27. 

Bourse du 23 Janvier. 

5 0(0 compt.. 
—l in courant 
3 0JO compt.. 
—Fin courant 
Emp 1844.... 
—Fin courant 
Xa pies compt. 
—Fin courant 
D° Roths. c... 
—Fin courant 

t«rc. 

121 50 
121 60 

83 15 
83 15 

83 — 

pl. ht. 

121 60 
121 60 

83 15 
83 15 
83 — 

pl. basiii"ft 

121 45 
121 45 

83 5 
83 -
83 — 

151 ft 
ni st 

$1 i 
IS-
«3-

• ! 

101 -

PBIJ1. 

5 ÔÏÔ 

3 0|0 

Fin courant. Fin prochain. 

122 5 
122 50 122 35 

83 20 83 50 83 50 

l.e, 

d. 1 ' 
4.»» 
d. 1 ' 
4.» » 

REf.Du compt. i Un de m. I D'un m. 
à l'auln-

s op> . 
3 0|0.. 
Empr. 
Maples 

4 1|2 ojo 112 
4 0|0 108 
B. du T. — ■ 

Banque 3370 
R. de la Ville. — 
Oblig. d» 1375 
Caisse byp... 570 
—Oblig — 
A. Goum 1155 
Caiineron 1150 
Banq. Havre. — 

— Lille... — 
Gr. Combe... 1540 
— Oblig nio 

—d° nouv.... 1110 

7»-

4 Canaux 
—jouiss 
Can. Bourg.. 
—jouis» 
Can. Sambre. 
Lins Maberly 
—Pont-Remï _ , 
Union linière ■" _ 
Fil. Rouonn.. ■" 
Soc. des Ann. " 
Forg.-Aveyr. -

Zinc v. Mont. 6»» 
— Nouv. M». " _ 
Fer. galv..-
Jl.-S.-Samb" 

2400 « 

FONDS ETRANGERS. 

Dette act. 
— difr. 
— pass. 

Anc. ditT. 
3 0)01*41 

Emp. nom.. 
Piémont 
l'orlugal 
Haïti 

Autriche (L) 

6 l|2 

38 7|8 
102 3|4 

1250 — 
59 — 

425 — 

S0I0 1*410 
— 1»42.. 
4 1|2 OH). 

3 0|0 
2 1|2 0|0 
Banque -
— 1141.. 

SM'it. i 1[2 Hol 

CHEMINS DS FER 

Si Germain.. 1045 
—Emprunt.. 
— d» 1»42... 
Vers, droite., 
— Oblig 
— d» 1843... 
— Gaucho... 
Rouen.... 
— Oblig. 

Roueu-Havre 
Orléans.. 
Kmpruul 
Orl. à Vien. 710 — 
— à Uor4 647 50 
G» du Nord.. 7 

1170 

350 
toio ■ 

1025 -
745 ■ 

1260 ■ 

Fampoux .■■ 
Strasbourg., 

-oblig...---
Uulh. à Th.. 
Marseille 
Montpellier-
Bord, à I? T. 
Sceaul 
Ain. a BOUl. 
Monlercao... 
Andrezieul . 

Dieppe 
Anvers • 
Nopl.GaSt." 1 

104 "I* 
102 ' 

!,«■ 
790 ' 

50S 2 

255 -

(Si 5 
500 ' 
S50' 

110" 

Pour', légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2* arrondissement. 


